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L’information doit s ’accompagner de la participation
A insi donc des m ilita ires on t pris la place d ’un  m ilita ire  à la tê te  de 
l’A rgentine... Pour im pressionnante que soit no tre  photo m on tran t la 
troupe en tra in  d’inves tir  la centrale des télécom m unications à B uenos 
Aires, ce coup d’E tat s’est déroulé dans le calm e absolu, en véritable  
« révo lu tion  de palais » qui n ’a pas ém u la population. Les A rgentins  
connaissent la m usique  et saven t que  « révo lu tion  » m ilita ire  après « révo
lu tion  » m ilita ire, c’est toujours du pareil au même...

DERNIÈRE P A G E t)  |

Le Comité central du PSS prépare le congrès
Soutien décidé à l'initiative sur le droit au logement

La « T ribune de G enève » a in te r 
rogé M. G érard Bauer, présiden t de 
la Fédération horlogère, au lende
m ain du vo te  sur l’in itia tive  Schw ar- 
zenbach.

Je  suis sa tisfa it de ce que le p ire  
a it été évité. M ais en  raison  des 
m otifs, e t eu égard  aux  résu lta ts , to u t 
reste  à fa ire , a déclaré ce représen
tan t qualifié  du  m onde patronal, en  
qui ledit journal vo it u n  « fu tu ro 
logue ». Par ailleurs, M. G. B auer  
constate avec regret qu ’il ex is te  une  
profonde d ivision au sein  du  peuple  
suisse; que cette  d isparité  est grave  
au m om en t où la Su isse  cherche sa  
voie et sa place en Europe, où le 
concept de neu tra lité  s’oppose à celui 
d ’intrégration. E t M. G. B auer de  
préconiser une m eilleure in form ation  
du public. Car le pub lic  — e t la v o 
tation l’a dém ontré  — est in qu ie t 
parce qu’il ne  sait pas quel sera no tre  
avenir. I l fa u t donc in s titu er u n  v é 
ritable dialogue, et un  dialogue p e r
m anent en tre  les groupes de pensée  
et de vie. N ous nous associons b ien  
volontiers à ce tte  dern ière sugges
tion, to u t en  la considérant com m e  
bien insu ffisan te . E t nous nous em 
pressons de su ivre  M. G. B auer lors
qu’il déclare que  to u t re s te  à  fa ire .

Par contre, lorsque le journaliste  
qui rapporte sa conversation  avec M. 
G. Bauer s’exprim e  ainsi: I l  e st év i
den t que cela nécessite  la  p a rtic ip a 
tion  de chacun, ce qu i im plique son 
conditionnem ent e t son in form ation , 
et qu ’il déclare que c’est dans cette  
perspective qu’il fa u t désorm ais en 
visager les choses, nous nous élevons 
vigoureusem ent con tre ce tte  concep-

Comme l’annonçait la  « Tribune 
de Lausanne » de dimanche:

T out est re n tré  dans l’o rd re  à la 
fab rique  de chaussu res Savoy de 
Stabio, ap rès  plus de tro is  sem aines 
de grève. N éanm oins, une  c in q u an 
ta ine  d ’ouvriers on t é té  congédiés. 
(...) L a fab riq u e  Savoy S. A. qui 
déplore cette  grève, a  affirm é 
q u ’elle est dans l’im possibilité d ’oc
cuper à nouveau  tous les grévistes. 
« C ette g rève a  po rté  un  te l coup 
à no tre  fab riq u e  que le nom bre des 
ouvriers doit ê tre  réd u it d u ra n t 
to u t l’é té  de 50 personnes » d it son 
com m uniqué. De leu r côté, les g ré 
v istes on t publié  u n  long com m u
niqué dans lequel ils a ffirm en t que 
la g rève s’est te rm inée  ap rès plus 
de tro is  sem aines de lu tte  e t sans 
que leu rs  revendications a ien t été 
sa tisfa ites a lo rs q u ’elles p o rten t su r 
des sa la ires ne ttem en t in fé rieu rs  à 
ceux versés dans les au tre s  fab r i
ques suisses de chaussu res e t su r 
un  ry th m e  de tra v a il sans cesse 
accéléré...

Je lis d’autre part dans l’« AZ » 
du 29 mai ceci, qui est plein d’en 
seignement:

B erne. Comme nous l’avons dé jà  
annoncé, des m esures on t é té prises 
con tre  les é tu d ian ts  de l ’U niver
sité de B erne, qu i vou la ien t réco l
te r  de l’a rg en t pour les ouvriers en 
grève de S tabio. Le groupe o rga
n isa teu r a  été m is en  dem eure de 
rem e ttre  au  rec to ra t une liste  com 
p ren an t les nom s de ceux  qu i on t 
p ris  p a r t à cette  action...

On serait curieux de savoir ce 
que les ouvriers de Stabio ont voté 
lors de la  votation fédérale de di
manche. En ce qui concerne la di
rection de l’usine, quand bien même 
elle aurait voté contre l’initiative, 
est-il douteux qu’objectivement, 
elle a soutenu M. Schwarzenbach 
très activem ent ?

Jeanlouis CORNUZ.

tion. L ’in form ation , pour avoir une  
valeur, d o it rester libre; u n  condi
tio n n em en t ne  pourra it qu ’aider à 
creuser p lus p ro fondém en t le fossé de 
la d isparité qu i ex is te  en tre  Suisses. 
I l n e  fa u t en  aucun cas confondre  
l’in fo rm a tion  avec u n  bourrage de 
crâne unila téral. Ce n ’est certa ine
m e n t pas cela que préconise M. G. 
Bauer. D u m oins, nous osons le p en 
ser.

L ’in form ation  seule ne su ffira  pas 
à rendre  au peuple  suisse sa con
fiance  dans les autorités fédérales. 
Elle doit, si elle v e u t être positive, 
s’accom pagner de gestes concrets. Ce 
n ’est en to u t cas pas le vo te  du  com 
prom is des C ham bres fédérales sur la 
protection  des locataires qui pourra  
être considéré com m e u n  acte positif. 
L ’em plâ tre  sur une  jam be  de bois

adm in is tré  auxd its  locataires par les 
autorités fédérales p eu t to u t au plus  
serv ir  de lubrifian t à la pelle  m éca
n iq u e  em ployée à assurer la d ivision  
de no tre  peuple.

I l fa u t que l’on sache que le m o 
m e n t est ven u  de m e ttre  u n  term e au  
f l ir t  que trop  longtem ps M. Scha ffner, 
ancien conseiller fédéral, a poursu ivi 
avec les grands trusts, avec le grand  
patronat; que l’union du peuple  suisse  
dépend en réalité de la participation  
et non  de la soum ission à des forces 
plus ou m oins occultes capables de 
dicter leurs actes à  nos autorités  
fédérales. C’est à ce tte  condition  que 
nous retrouverons une  certaine cohé
sion, nécessaire à la Suisse, qu i est 
au seuil de tractations im portan tes  
au n iveau  européen en particulier.

EUGÈNE MALÉUS.
P résidé  p a r  le  conseiller na tional 

F ritz  G rü tte r, le  Comité cen tra l du 
P a r ti  socialiste suisse a  ten u  séance 
à  B erne, en présence du  p rés iden t de 
la  C onfédération  H .-P . Tschudi.

Le com ité p rocéda à l ’exam en  du 
rap p o rt de gestion, des com ptes e t du  
rap p o r t du  groupe socialiste de l’As
sem blée fédéra le  pour les années 1968 
e t 1969. Ces docum ents fu ren t u n an i
m em ent adm is e t ils seron t soum is 
au congrès de B ienne avec un  p réav is 
d 'acceptation .

M"1'  C hris tine  G afner, de M ünsin- 
gen, se ra  proposée au  congrès comm e 
secré ta ire  des fem m es socialistes de 
Suisse, elle assum era  la  succession à 
ce poste de MUe M ascha O ettli, qu i se 
re tire  pou r ra ison  de santé. Le com ité 
ren d it hom m age à la  secré ta ire  dém is
sionnaire, don t la  longue activ ité  au 
service du  p a rti  e t la  fidèle collabo
ra tio n  m ériten t d ’ê tre  soulignées.

Les rap p o rts  des com m issions spé
ciales f ire n t l ’ob jet d ’un  la rge  débat; 
ils se ron t égalem ent m is en discussion 
lo rs du p rochain  congrès. Le rap p o rt

■  DÉCÈS SUBIT EN VOYAGE. —
A u cours d ’un  voyage du  conseil d ’ad 
m in is tra tio n  de la  B anque d ’E ta t de 
F ribourg , don t il é ta it m em bre, le  dé
p u té  H ans M eyer, ag ricu lteu r e t secré
ta ire  com m unal depuis 1924 à O rm ey 
(FR) dans le d is tric t du Lac, est sou
dainem en t décédé à  Sam edan  (GR), 
à l’âge de 68 ans.
B  PIÉTON TUÉ. — U n hom m e de 83 
ans, M. W ilhelm  K aufm ann, de Buus 
(BL) a é té ren v ersé  p a r  u n  vélom o
te u r  à  p rox im ité  de son domicile, dans 
la  n u it de lu n d i à m ard i: g rièvem ent 
blessé, il e st décédé peu  ap rès l’acci
dent.
■  NOYADE DANS LE RHIN. — Un
jeu n e  hom m e de 16 ans, Eugen H asler, 
s ’est noyé lu n d i so ir dans le R hin  
a lo rs qu ’il é ta it occupé à repêcher du  
bois. I l a  é té  to u t à coup en tra în é  
dans le fleuve p a r  un  pièce de bois 
au to u r de laquelle  il v en a it de je te r  
u n e  am arre . Les recherches se sont 
poursu iv ies ta rd  dans la  n u it m ais 
n ’on t p a r  perm is de re tro u v e r son 
corps.
■  CHUTE MORTELLE EN VALAIS.
— On a découvert m ard i dans la  r é 
gion d ’Eggerberg, u n  ag ricu lteu r, M. 
Léopold W asner, 66 ans, qu i gisait 
p rès d ’un  rocher, le crâne  brisé. Le 
m alheu reux  av a it fa it  une  chu te  en 
vou lan t gagner l’une de ses p ropriétés 
p a r  un  chem in escarpé.
■  UN OUVRIER ÉCRASÉ. — Au 
cours de tra v a u x  de tran sfo rm ation  
d ’un  b â tim en t ancien, à Coire, u n  m u r 
s ’est e ffondré su r un  m açon espagnol 
M. Diaz M anuel V arela, âgé de 20 ans. 
B ien  qu’aussitô t secouru e t libéré  p a r 
un  cam arade  de trava il, le  jeune  ou
v rie r  é tran g e r est décédé su r les lieux 
m êm es de l ’accident.

de la  Comm ission de politique m ilita ire  
sera  com plété p a r  une réso lu tion  du 
Com ité cen tra l.

L a p rép a ra tio n  du  congrès des 27 
e t 28 ju in  à B ienne, no tam m ent la  d is
cussion p réa lab le  q u an t au x  47 p ro 
positions des sections constitua le  point 
p rinc ipa l de l’o rd re  du  jou r. A  l ’u n a 
nim ité, le  Com ité cen tra l décida de 
su iv re  les p ropositions de p lusieurs 
sections e t de recom m ander au  con
grès de décider le  sou tien  du  PSS à 
l ’in itia tiv e  du  d ro it au  logem ent. A  cet 
effet, M. Je a n  Queloz, secré ta ire  géné
ra l  du  M ouvem ent popu laire  des fa 
m illes, in te rv ien d ra  au  congrès pour 
p ré sen te r cette  in itia tive.

L e Com ité cen tra l a  p ris  officie lle
m en t congé de son présiden t, F ritz  
G rü tte r, qu i assum ait p o u r la  dern ière  
fois ce tte  charge. U n tém oignage de 
reconnaissance, fo rm ulé  p a r  u n  rep ré 
sen tan t de l ’U nion des jeunesses so
cialistes suisses rencon tra  u n  large 
écho e t suscita  de trè s  v ifs app lau 
dissem ents.

Le Signal de Bougy 
sera sauvegardé

A la  su ite  de nom breuses p ro tes ta 
tions soulevées p a r  le p ro je t d ’une 
société suédoise d ’ache te r le  be lvé
d ère  du  S ignal de Bougy, au-dessus 
de Rolle, e t de le fe rm er au  public 
po u r y  c rée r un e  m aison de repos, le 
D épartem en t vaudois des tra v a u x  p u 
blics m et à l’enquête  u n  p lan  d ’ex ten 
sion c réan t une  p rom enade publique 
p o u r m a in ten ir l’accès à  la  population  
de ce po in t de vue dom inan t to u t le 
bassin  lém anique, des A lpes au  Ju ra .

Les opposants on t ju sq u ’au  4 ju ille t 
pou r s’annoncer. M ais le Conseil d ’E ta t 
p e u t s’appuyer à la  fois su r  la  nou
velle  loi vaudoise po u r la  pro tection  
des sites e t su r la  législation  fédérale  
p rév o y an t que l ’acquisition  d ’un  bien 
im m obilier p a r  u n e  personne dom i
ciliée à l ’é tran g e r p eu t ê tre  refusée, 
si le  site  est d igne d ’ê tre  conservé. 
I l est v ra isem blab le  que les écoliers 
e t les p rom eneurs rom ands pourron t 
con tinuer à  accéder lib rem en t, p a r 
m illiers, au  m agnifique S ignal de 
Bougy.

■  CONCENTRATION DANS L’IN 
DUSTRIE DU CIMENT. — La H ol- 
derb an k  F inancière  G laris S. A. a l ’in 
ten tion  de rep ren d re  la  Société in d u s
tr ie lle  suisse du  cim ent (SCI).

Ju sq u ’à p résen t ,1a H olderbank  con
trô le  ta n t en  Suisse q u ’à l’é tranger 
une production  annuelle  de 6,3 m illions 
de tonnes e t a une  p a rtic ipa tion  pour 
20,6 m illions de tonnes. La p a rtic ip a 
tion  de la H olderbank  dans l ’industrie  
du cim ent s’étend  à l’A llem agne, l’A u
triche, le  M exique, le Costa Rica et 
le  L iban.

Chambres fédérales: Des pseudo-solutions 
à des problèmes graves

P a r  139 voix con tre  9, le  Conseil 
n a tio n a l a  adopté, m ard i m atin , le  
com prom is de la conférence de conci
lia tio n  au  su je t des réa lisa tions de 
b au x  à loyers. L e Conseil des E ta ts  
a y a n t vo té  ce com prom is à l’u n an i
m ité, il p o u rra  e n tre r  en v igueur — 
po u r a u ta n t que  le  référendum  ne 
so it pas lancé — le 19 décem bre p ro 
chain , soit au  m om ent où tom bera 
défin itivem en t la  su rveillance des 
loyers.

L e tex te  adopté  (il p rend , ju r id i
quem ent, la  fo rm e d ’une  ad jonction  
au  Code des obligations) p révo it que, 
lo rsqu ’une résilia tion  a des consé
quences pén ib les pou r le  locataire , le 
ju g e  p eu t p ro longer le  ba il de tro is 
ans (d’abord  une  année, pu is encore 
deux  ans s’il n ’a  tou jours pas trouvé 
de  logem ent).

L es p o rte -p a ro le  de tous les g rou
pes, à l ’excep tion  des com m unistes, 
o n t accepté ce com prom is M ais, comme 
l ’a d it M. D ebétaz (Vaud), la  p ro tec
tion  du  loca ta ire  res te  insu ffisan te . La 
ba ta ille  rep ren d ra  au  m om ent du vo te  
su r  l’in itia tiv e  p o u r le  d ro it au  loge
m en t (lancée p a r  le  M ouvem ent po
p u la ire  des fam illes, ce tte  in itia tive  
sera  soum ise au  peuple  le  27 sep 
tem bre).

L e com prom is a é té  com battu  p a r 
M. D afflon (PDT, Genève), p a r  deux

Des objecteurs de
une pétition au Palais fédéral

U n groupe d ’ob jec teu rs de cons
cience de Suisse rom ande  (certains 
av a ien t a tt iré  l ’a tten tio n  su r leu r 
cause p a r  une  grève de la  faim  à 
G enève, ces dern ie rs jours) on t dé
posé m ard i au  sec ré ta ria t de l ’As
sem blée fédéra le  une  pétition  revêtue  
de 1700 signatu res , dem andan t:

— que soit in scrit dans la  lég isla
tion  le  d ro it d ’ap p o rte r u n  soutien 
fin an c ie r à une o rganisation  pacifique 
lo rs du  refu s de pay er la  tax e  mili-* 
ta ire ;

— de m e ttre  en cause publique
m en t la  com pétence des tr ib u n au x  
m ilita ires e t civils à ju g er de l ’opi
n ion des ob jec teu rs et des actes qui 
en  découlent;

— que soit in scrite  dans la législa
tion  la possib ilité  d ’un  lib re  choix 
en tre  le service m ilita ire  e t un ser-

députés socialistes genevois, J . Z ié- 
g le r e t A. C havunne, e t, pou r de 
to u t au tre s  raisons, p a r  M. S chw ar
zenbach  e t p a r  M  R aissig (rad., ZH), 
secré ta ire  de l’U nion des p rop rié 
ta ires, qu i y  vo it une a tte in te  in ad 
m issible à l ’économ ie privée.

Le conseiller fédéra l von Moos a 
rappelé  que le Conseil fédéra l p ré 
p a re  actue llem en t une nouvelle con
ception d ’aide à la  construction  de 
logem ents.

En fin  d e  séance, M. von  Moos a 
accepté sous form e de po stu la t une 
m otion de M. V ontobel (ind., ZH) de
m an d an t que le nom bre des conseil
le rs féd érau x  soit p o rté  à neu f ou à  
onze, e t que l’on supprim e la  dispo
sition  d isan t qu ’il ne  peu t y  avo ir 
deux conseillers fédéraux  du m êm e 
canton.

De son côté, le  Conseil des E ta ts  a 
approuvé p a r  27 voix con tre  8 e t 
quelques absten tions le nouveau p ro 
je t de dépôt à l’exportation . I l a 
toutefois supprim é la  c lause d ’u r 
gence, ce qu i signifie que le  tex te  
p o u rra  e n tre r  en  v igueur au  p lus tô t 
tro is  mois ap rès son adoption défin i
tiv e  p a r  les deux C ham bres (le Con
seil n a tio n a l doit encore se p ronon
cer). E n fa it, la  version adoptée « a u 
to rise  » le Conseil fédéra l à  p ré lever 
le  dépôt, sans l ’y  « obliger »

conscience déposent
vice civil, in te rn a tio n a l e t indépen
d a n t du D épartem en t m ilita ire  e t de 
l ’E tat.

Les ob jecteurs ont, p a r  la m êm e 
occasion, déposé leu r liv re t de se r
vice, on t exposé leu rs vues aux  jo u r
nalistes au  cours d ’une conférence de 
presse p résidée p a r  le  conseiller n a 
tional Z iégler (soc., GE), en présence 
des conseillers na tionaux  C havanne 
(soc., GE)) e t W yler (soc., TI). Us on t 
précisé no tam m ent q u ’ils re fu sen t 
to u t serv ice de rem placem ent o rga
nisé p a r  l ’E tat. P ou r le m om ent, ils 
n ’ont pas l ’in ten tion  de recou rir au 
lancem en t d ’une in itia tive  pour fa ire  
abou tir leu rs  revendications, m ais 
cette  possibilité est réservée. J. Zié
gler devait pou r sa p a r t p ro teste r 
con tre  l’exam en psych iatrique auquel 
son t soum is les objecteurs au  m om ent 
du recru tem en t.

A '&&t poA M  danA  v w tte  jpxujA ▼
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CHRONIQUE GENEVOISE

Après le débat parlementaire 
sur la répression de la manifestation 

du Molard du 15 mai

Des jeunes syndicalistes 
contestent les explications 

du conseiller d'Etat 
Henry Schmitt

Vendredi 15 mai, une manifestation 
non autorisée a débuté vers 18 h. 15, 
à la place du Molard. La police ve
nue en nombre (environ 350 policiers) 
a immédiatement réprimé la manifes
tation comme s’il s’agissait d’une 
émeute parisienne.

Les violences policières ont été 
dénoncées par de nombreux témoins 
oculaires et plusieurs députés ont po
sés des questions précises au Conseil 
d’Etat lors de la dernière séance du 
Grand Conseil.

Dans sa réponse, le conseiller d’Etat 
Henry Schmitt a soigneusement évité 
d’apporter les précisions et les éclair
cissements demandés en préférant 
couvrir l’ensemble des actions répres
sives policières et en banalisant les 
excès dénoncés.

Cette attitude finalement peu cou
rageuse a profondément déçu de 
nombreux jeunes qui ne sont pas des 
agités perpétuels. Elle est porteuse de 
menaces pour l’avenir, car certains 
policiers vont se sentir encouragés 
dans la voie des violences abritées 
qu’ils sont de toutes sanctions.

En conclusion le comité de la Fé
dération genevoise des jeunes syndi
calistes condamne les violences et les 
excès de toutes natures.

Il réprouve les 'brutalités policières 
telles qu’elles ont été appliquées à 
quelques dizaines de manifestants 
peu dangereux.

La manifestation du Molard peut 
être discutée quant à son opportunité, 
mais les procédés des forces de l’or
dre sont indignes d’une démocratie 
même bourgeoise.

Fédération genevoise 
des jeunes syndicalistes 

Le comité

La raison s ’impose... La suite aussi
Le peuple souverain s’est prononcé 

avec assez de netteté, en Suisse et à 
Genève, pour clarifier la situation 
créée par l’initiative Schwarzenbach.

Mais si la primauté de la raison se 
révèle un motif de satisfaction, dans 
la mesure où elle signifie la volonté 
de la majorité des citoyens de régler 
humainement le problème de la sur
population étrangère, il serait dange
reux d’ignorer le courant important 
que traduit la masse des partisans de 
l'initiative.

Fidèles à leur vocation, les syndi
cats ont suivi la voie difficile qui 
consiste à refuser de céder à l’ins
tinct en répondant à un malaise par 
une mesure dont, en fin de compte, 
seuls les travailleurs, suisses et étran
gers, auraient dû une nouvelle fois 
assumer les frais.

Toutefois, les milieux gouvernemen
taux et le patronat devront enfin ad
mettre que la politique de restriction, 
préconisée depuis longemps par les 
syndicats dans le domaine de l’immi
gration, aurait permis d’éviter cer
tains mécomptes que ce vote positif 
n ’élimine du reste pas.

Dans ce sens, les syndicats de la

Communauté genevoise d’action syn
dicale (CGAS) affirment leur volonté 
d’exiger l’application stricte des dis
positions fédérales concernant la 
main-d’œuvre étrangère, afin d’obte
nir la stabilisation, voire la réduction 
des effectifs dans notre canton.

De plus, considérant que parmi les 
motivations profondes d’insatisfaction 
des salariés révélées par ce scrutin 
subsistent intégralement celles rela
tives au grave problème du logement 
et à la participation effective des tra
vailleurs à leur destinée morale et 
économique, les organisations profes
sionnelles engagent vivement les au
torités, les milieux économiques et 
financiers à mettre en oeuvre les 
moyens propres à les résoudre rapi
dement.

Il s’agit là d’impératifs auxquels les 
syndicats entendent qu’une solution 
soit donnée, sous peine d’entraî

ner des conséquences funestes 
l’avenir de la collectivité.

pour

Communauté genevoise d’action 
syndicale
Association des commis de Genève 
Union des syndicats 
du canton de .Genève 
Société suisse des employés 
de commerce.

LA CLINIQUE DU DOCTEUR HEIVETIUS
d e  Michel Viala

Création par le Théâtre universi
taire, les 6, 7, 9 et 10 juin 1970, à 
20 h. 45, Salle Simon. I. Patino. 
Organisation: Université d e  G enàve.

HABILLEZ-VOUS ÉLÉGANT 
S PO RTIF ,  PRATIQUE,  CHEZ

NOUVELLE ADRESSE

17, rue DANCET
Téléphone 24 32 02

(Facilités d e  parking)

V E T E M E N T S

mph
TAILLEUR ET CONFECTION

Une
CURE
efficace !

Mémento genevois;
GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p r é 

c i s e s ,  « A lb e rt H errlng» , o p é ra - c o m iq u e  en  
3 a c te s ,  d e  B en jam in  B ritten ; d ire c t io n  
m u s ic a le :  D av id  Kram.

THÉÂTRE DE L'ATELIER (ru e  d u  T e m p le  5, 
. t é l .  32 20 40} ; .20:30 p r é c i s e s ,  «F erai» , p a r  

l ' P f n ^ t e U à l r v |u p e t e . . ^ a ^ B r é -  
s e n té  p a r  le  C a rte l d e s  th é â t r e s  

t i q u e s  d e  G e n è v e .
d e s

AU CABINET DES ESTAMPES .
Exposition Max Ernst

Le Cabinet des estampes, à Genève, 
présente au public une exposition très 
riche et représentative de l’œuvre 
gravé de Max Ernst. Grâce aux prêts 
de collectionneurs, de galeries et de 
musées, les pièces exposées couvrent 
une période qui va de 1912 à 1970. Fé
licitons-nous de pouvoir découvrir, en 
regardant tel dessin, telle gouache, 
tel frottage, telle eau-forte ou telle 
lithographie, l’esprit de recherche, de 
curiosité amusée, le goût du mystère 
qui caractérisent l’un des premiers 
maîtres du surréalisme.

Signalons à l’attention du public, 
parmi tant de créations, le remar
quable « Maximiliana ou l’Exercice 
illégal de l’Astronomie » (écritures et 
eaux-fortes de Max Ernst), l’amusant 
collage en couleur « Magazine fémi
nin » (1950), ou encore la « Nouvelle 
Nébuleuse » (gouache vaporisée 1963). 
De 1919, la curieuse «Composition aux 
Lettres » (crayon et frottage).

Un très beau catalogue de l’œuvre 
gravé- de Max Ernst _complète. cette 

ii*é*pcfeitida p o u rra i1 voudra approfon
dir à loisir l’art du maître.

Circulait vou s « o u la g e -  
ra e t  com b attra  a v e c  
s u c c à s  le s  trou b le*  
c ircu la to ire*  I
C irc u ian  c h e z  v o tre  
p h a rm a c ie n  e t  d r o 
g u is te .  1 li tre  Fr 22.50. 
12 90, 5.40

Faites lire
votre
journal!

tous les services 
d une banque

■ épargne «TS».......................................... 4 / 4  °/o
■ épargne «Jeunesse»....................................... %
■ compte salaire........................................ 35^>
■ compte courant.........................................V A  °/o
■ bons de caisse

3 ou 4 ans............. .............................. 5 1 4  °/o
5 ou 6 ans..................  W /o

■ bons de caisse «prévoyance», capital doublé en cas de 
décès avec la collaboration de PROVIDENTIA, société 
suisse d’assurance sur la vie.

fr-n-n acaissetTépamnegenève
Siège : Rue de la Tour-de-l'lle 1 
Servette - Lancy - Champel 
- Versoix - agence mobile.

- Agences : Carouge - 
Meyrin - Trois-Chênes

Les guichets de notre siège et des agences de Carouge, 
de la Servette et de Lancy sont ouverts sans interruption 
de 8 h. 30 à 16 h. 30. Les autres guichets de 8 h. 30 à 12 h. 
et de 13 h. 30 à 17 h. Le mercredi, ouverture de  tous les 
guichets jusqu'à 18 h. 30.

r
Quand 

la famille a faim
Simmenthal équilibre vos menus 
sans déséquilibrer votre budget

La viande de bœuf SIMMENTHAL, spécialement apprêtée 
en Italie, vous aide à résoudre au mieux le délicat problème des 

repas familiaux. Simple et délicieuse, elle donne à 
votre table une note originale et personnelle. Faites 

donc une surprise à votre famille demain : 
préparez-lui une de ces

1
t \V;^

ÙU4JUÀ

Salade d’été
Disposer au milieu drun plat, sur un lit de  
salade, une boîte de SIMMENTHAL de 300 g. 
Garnir avec 8 demi-tomates farcies au thon 
émietté et autant d’œufs durs, piqués d’une 
olive fourrée au piment. Saler, poivrer et servir 
frais arrosé d’un filet d’huile d’olive et de jus 
de citron.

Pâtes au
ragoût de viande Faire rissoler au beurre 
1 oignon coupé très fin, ajouter 1 es. de 
concentré de tomate, 1/2  verre d’eau, 1 boîte 
de viande SIMMENTHAL de 200 g en petits 
dés. Laisser cuire 20 min., servir sur d es pâtes 
bien égouttées, saupoudrer de parmesan râpé.

Risotto SIMMENTHAL
Faire rissoler au beurre un oignon hâché 
menu. Ajouter 1 es. de concentré de tomate, 
50  g de champignons en lamelles et une 
boîte de SIMMENTHAL de 200 g. Mouiller 
avec 1 1. d’eau salée, ajouter 400 g de riz, 
puis 1/2  verre de vin blanc sec . Au moment 
de servir, ajouter une noix de beurre et 
saupoudrer de parmesan râpé.

'oivronade à la SIMMENTHAL
Rissoler au beurre 200 g d'oignons 
en lamelles et quelques carre
lets de lard. Ajouter 300 g 
depim entsen lamelles, 
puis 200 g de tomates t 
fraîches en dés.
Assaisonner, 
laisser cuire 
20 min., ajouter 
une boîte de 
viande SIMMEN
THAL de 300 g, 
laisser cuire 
encore 10 min. 
p t sp rv ir .

Artichauts farcis
Hàcher ensem ble 1 boîte de SIMMENTHAL de 300 g 
50 g de lard, 1 bouquet de persil, 1 gousse d’ail,
50 g de champignons, assaisonner. Enlever 
les feuilles dures de 4 artichauts, cou
per les pointes, enlever le foin et le 
remplacer par le mélange. Verser sur 
chaque artichaut 1 es. d ’huile, une 
noisette de beurre, rissoler quelques 
minutes, puis arroser de vin 
blanc et d'eau et cuire au four.
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Dans le cadre du congrès de la Société pédagogique
romande

Les métiers de l’horlogerie vos par des enfants
La Chambre suisse de l’horlogerie 

a diffusé l’an dernier auprès d’écoles 
disséminées dans vingt et un cantons, 
une brochure destinée aux élèves de 
six à treize ans. Dans cette brochure 
illustrée de dessins d’enfants, on trou
vait dix documents photographiques 
représentant les professions horlo- 
gères. Les élèves étaient appelés à 
participer à un concours qui consis
tait à interpréter à titre  individuel, et 
le plus librem ent possible un des do
cuments. Un second concours, celui-ci 
collectif, proposait à une classe, sous 
la direction de l’enseignant, de tra ite r  
au moins une fois chacun des dix 
documents.

Devant le grand succès remporté,

De quoi crier « quine » 
à en perdre la voix !

Incontestablem ent, ce ne sont pas 
les occasions qui m anqueront aux 
am ateurs de loto pour s’adonner à 
leur « sport » favori, la saison pro
chaine ! La Direction de police vient 
en effet de publier la liste des matches 
au loto qui seront organisés p ar les 
diverses sociétés locales de l’automne 
au printemps prochains. Eh bien ! ce 
ne sont pas moins de 71 de ces 
matches qui se dérouleront en tre  le 
14 octobre 1970 et le 14 m ars 1971. 
Inutile de dire que si l’on voulait 
éviter tout « doublon » (et on l’a fait), 
tenir compte aussi de la  période des 
fêtes (aucun match prévu du 15 dé
cembre au 15 janvier), les week-ends 
n ’y suffisaient pas. Plusieurs semaines 
donc, c’est un m atch par soir du
mercredi déjà jusqu’au dimanche que 
les « collectionneurs de quines » pour
ront courir, rien qu’à La Chaux-de- 
Fonds.

NOCES DE DIAMANT. — Nos fi
dèles abonnés, M. et Mm° Georges
Heimann, rue du Commerce 95, fête
ront, le 11 juin, le 60° anniversaire 
de leur mariage. Nous nous em pres
sons d’apporter à nos deux excellents 
camarades, qui seront entourés de
leur famille, nos félicitations, et nos 
vœux sincères de bonne santé et de 
bohneur. "

M. G. Heimann, jusqu’à l’âge de
la  re tra ite  a travaillé au service des 
Coopératives Réunies, tout d ’abord à 
l ’officine de pharm acie de la rue de 
la  Paix 72, puis au laboratoire central 
de la  rue du Commerce.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

EDEN: 20.30, «Cinq Fils d e  Chien...
RITZ: 20.30, «Les Hommes d e  Las Vegas». 
CORSO: 20.30, «Opéra tion V 2».
PLAZA: 20.30, «Cinq Car tes  à abat tre».  
SCALA: 20.30, «L'Extravagant Professeur».

Divers
MUSÉE D'HORLOGERIE: ch aq u e  jour,  d e  10.00 

à 12.00 e t  d e  14.00 à 17.00.

Pharmacie d'office
Pharmacie  Robert , avenue  Léopold-Robert  66. 

(Dès 21.00 a p p e l e r  le No 11.)

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Bonnie e t Clyde». 
PHARMACIE D'OFFICE: Pharmacie  Moderne.  

(Dès 21.00, le No 17 rense igne . )

la  chambre a décidé d’organiser six 
expositions com prenant les meilleurs 
travaux. Bienne et Liestal en ont eu 
la prim eur ; Le Locle, Saint-Im ier et 
Neuchâtel recevront l’exposition du
ra n t cet automne et cet hiver. Pour 
La Chaux-de-Fonds, on a choisi de la 
présenter dans le cadre du congrès 
de la Société pédagogique romande, 
ce qui est une excellente initiative. 
Elle sera ouverte du 14 au 16 juin, 
de 14 à 21 h., e t le 17 juin, de 14 à 
20 h., dans le hall d’entrée de la Salle 
de m usique (entrée libre). Il sera cu
rieux de voir la richesse d’expression 
et d’im agination de ces artistes en 
herbe, confrontée à la technique d’un 
m étier qui pourrait par la suite de
venir le leur.

Congrès de la Société 
pédagogique romande
Le congrès quadriennal de la  So

ciété pédagogique rom ande se dérou
lera en notre ville, les 12, 13 et 14 juin, 
sous la présidence d ’honneur de H.-P. 
Tschudi, conseiller fédéral, et la p ré
sidence effective de M. J. John, de La 
Chaux-de-Fonds, président central de 
la SPR.

Chacun de ces congrès constitue un 
événem ent pédagogique im portant. 
Pour s’en convaincre, il suffit de se 
rappeler que le congrès de Bienne, 
en 1962, a contribué dans une large 
m esure à répandre dans nos cantons 
l’idée de L ’école rom ande et à réunir 
l’ensemble des enseignants au sein 
de la SPR. En 1966, le congrès de 
M ontreux s’occupa plus particulière
m ent du problème encore b rû lan t de 
la  pénurie d ’enseignants. Le congrès 
de La Chaux-de-Fonds précisera la  
volonté des enseignants rom ands en 
ce qui concerne leur form ation et leur 
recyclage perm anent. Le problèm e est 
d’actualité et, jusqu’ici, aucune poli
tique cohérente n ’a été appliquée par 
les autorités scolaires romandes.

Il est bon de préciser que la SPR 
groupe la  quasi-totalité du corps 
enseignant prim aire rom and depuis le 
début de cette année.'1 "

En dehors dè l ’in térêt "des sujets 
traités, e t de l’im portance des rap 
ports, ce qui caractérise ces congrès, 
c’est, au-delà du p laisir de se retrou
ver entre collègues proches ou loin
tains, l’affirm ation d’une solidarité 
agissante en tre  instituteurs de toute 
la Romandie.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
Naissances

C h a p p a t te  Corinne, tille d'Henri-NoëlOo- 
sep h  - Célien, fonctionnaire  pos ta l ,  e t de  
Marie-Claude n ée  Boillat.

l e s q u e re u x  Anne-Françoise, tille  d e  3ean- 
François, g e n d arm e ,  e t  d e  Danlel le-Nadine 
n ée  C œ udevez .

Promesses d e mariage
Moron Luis, tourneur, ' e t Pascual  Ana.
Magnin Pierre-André, d ié té t ic ien ,  e t  Rossi 

Nadia-Christ ina.
Jean-M airet Roger-C laude,  fo rgeron,  et 

Sommer Suzanne-Yolande.

Décès
Bachmann n ée  Sandoz Marie-Fanny, m éna

g è re ,  n é e  le 15 mars  1894, veuve  d e  Geor- 
ges-Henri (Bois-Noir 15).

PERMIS DE CONDUIRE RETIRÉS.
— La police a retiré  leu r permis à 
88 conducteurs pendant les mois 
d’avril et de mai dans le canton. Ces 
retraits se répartissent ainsi par dis
tricts : Neuchâtel, 25 ; Boudry, 16 ; 
Val-de-Travers, 10 ; Val-de-Ruz, 3 ; 
Le Locle, 8 ; La Chaux-de-Fonds, 26. 
Quant à la durée de ces mesures, 37 
ont été prises pour un mois, 34 pour 
deux mois, 5 pour 3 mois, 1 pour 6 
mois, 4 pour 1 an, 1 pour 2 ans, 1 pour 
3 ans et 5 pour une durée indéter
minée. Les motifs de ces retraits sont 
multiples : ivresse au volant, fautes 
graves de circulation, etc. A noter 
que dans plusieurs cas, le re tra it de 
permis est venu punir un conducteur 
qui avait laissé le volant à une per
sonne non titulaire d ’un permis : qu’on 
se le tienne pour .dit ! Relevons encore 
que deux candidats se sont vu refuser 
l’octroi du permis, pour qualités mo
rales insuffisantes.

CHRONIQUE JU RA SSIENN E

SAIGNELÉGIER: Réaffirmation des 
« Jurassiens de l’extérieur ». — Le
groupement des Jurassiens de l’exté
rieu r (association des Jurassiens sépa
ratistes domiciliés hors du Jura) était 
réuni en grande fête dimanche à 
Saignelégier. A cette occasion, il a 
voté une résolution réaffirm ant entre 
autres la volonté des Jurassiens de 
l’extérieur de participer à tout scru
tin  concenant le sort du Jura.

DELÉMONT: Un éducateur indigne.
— Travaillant dans un établissem ent 
pour enfants déficients du Ju ra , un 
éducateur de 44 ans, célibataire, a com
mis sur la personne de six des gar
çons confiés à lui des attentats à la 
pudeur, entre 1965 et 1968. Il a été 
arrêté  en février 1969 et a reconnu 
tous les faits. Emprisonné pendant 
deux mois puis mis en liberté provi
soire, il com paraît m aintenant devant 
la Cour d ’assises du Jura, dont on 
attend le verdict pour aujourd’hui.

BËVILARD: Grands projets à l’étu
de. — L’assemblée m unicipale de Bé- 
vilard, après avoir accepté les comptes 
communaux qui bouclent avec un ex
cédent de 200 000 fr. env iron 'aux  re
cettes, a accepté une réadaptation des 
salaires du personnel et des fonction
naires communaux. Elle a voté 75 000 
francs de crédits pour les travaux  pu
blics. Le maire, M. A. Charpilloz, an 
nonça qu’une étude était en cours pour 
constriure à Bévilard un bâtim ent 
adm inistratif à l’intention des ser
vices communaux. Quant à l’am éna
gement de la piscine, on étudie une 
collaboration intercommunale, ou 
éventuellement la constitution d’une 
société coopérative pour financer ces 
travaux.

MOUTIER: Evadé repris. — Hier, 
vers 4 h., la police de Moutier a arrêté 
chez des connaissances qui l’avaient 
hébergé, un repris de justice évadé 
d’un établissem ent proche de la  Ville 
fédérale. Il n ’opposa aucune résistance. 
I l fu t incarcéré puis reconduit dans 
l’établissement.

Sabotage en règle du bachot?

Votre papier
à lettre
est le reflet d e  votre personnalité !

Tél X 82 82
Rue de la Serre <6 • La Chaux-de-Fonds

vous présente actuellement une sélection 
d e  papeteries de  bon goût.

Piano
3'achèterais d 'oc
casion, pour l'an
niversaire d'une 
écolière, PIANO 
brun, en bon état. 
Faire offres, avec 
indication d e  prix 
et marque, sous 
chiffre B. P. 11963 
au bureau de  la 
« Sentinelle », 2300 
La Chaux-de- 
Fonds.

LIVRES
d occas ion  tous g en re s  
anciens  et m ode rne s  
Achat, vente  é c h a n g e  
— Librairie p lace  du 
Marché tél 2 33 72.

La section de Peseux du Parti socialiste a le pénible devoir de 
faire part du décès  de

Monsieur

ARMAND JEANNERET
père de Georges Jeanneret, conseiller général.

Pour les obsèques, se référer à l'avis d e  la famille.

La CCAP

garantit l’avenir 
de vos enfants

Neuchâtel 
Tél. (038) 5 49 92

Faites lire notre journal

La « plaisanterie » se prolonge et 
prend la tournure d’une tentative 
de sabotage en règle des examens du 
baccalauréat dans le canton de Neu
châtel: après le Gymnase de La
Chaux-de-Fonds, où les examens ont 
dû être interrom pus lundi à la suite 
d’un appel téléphonique indiquant 
qu’une bombe y avait été déposée, 
le Gymnase de Neuchâtel a été à son 
tour, m ardi matin, le théâtre  d’un in 
cident semblable. La police a reçu 
un coup de téléphone anonyme l’aver
tissant qu’une bombe allait éclater au 
Gymnase. Les locaux où se dérou
laient les examens de baccalauréat 
et des salles de cours ont été imm édia-

N e u c h â te l

Tribunal de police: 
Une affaire de drogue
Sous la présidence de M. A. Bauer, 

le tribunal a prononcé son jugem ent 
sur une affaire de drogue, qui avait 
déjà fait l’objet de trois audiences. 
Sur les cinq jeunes prévenus, quatre 
sont présents. L’inculpé principal L. B. 
lui fait défaut. C’est ce dernier qui 
avait découvert à la fin de 1968, dans 
un jard in  d’Hauterive, une plante qu’il 
avait identifiée comme étant du chan
vre indien. Avec cette herbe, ces jeu 
nes réussirent à fabriquer une qua
rantaine de cigarettes, qui ne leur pro
curèrent pas le plaisir attendu.

Ce haschisch « à la gomme » n ’en 
constitue pas moins un  délit face à la 
loi sur les stupéfiants.

Le tribunal devant le peu de gravité 
du cas prononce les peines suivantes: 

L. B., par défaut, à  10 jours d’em
prisonnem ent sans sursis e t à 740 fr. 
de frais, e t chacun des quatre autres 
M. R., de Neuchâtel, D. M., de La 
Chaux-de-Fonds, P. D., de Cortaillod, 
et P. M., de Neuchâtel, à 100 fr. 
d’amende et 250 fr. -de frais. Le tr i
bunal ordonne toutefois la radiation 
de l’amende du casier judiciaire après 
un délai d’épreuve d’une année.

tem ent évacués. Une fouille systéma
tique a été entreprise mais sans ré 
sultat. Les leçons ont repris l’après- 
midi. Mais les bacheliers ont eu moins 
de chances que leurs cam arades « du 
haut » : alors que ceux-ci travail
laient à la  dissertation française lors 
de l’alerte, e t ont pu reprendre leur 
travail là  où il l ’avaient interrompu, 
à Neuchâtel c’étaient les épreuves de 
la tin  e t de géométrie descriptive 
qui avaient lieu hier, e t l ’on a été 
obligé de les annuler.

Le MJSR cherche 
des moniteurs

Le Mouvement de la  jeunesse suisse 
romande, qui célèbre son 50” anniver
saire, en même temps qu’il organise 
sa campagne financière en faveur des 
camps de vacances, cherche une ving
taine de jeunes gens (depuis 18 ans) 
pouvant fonctionner, cet été, comme 
moniteurs.

Le bu t à atteindre consiste à per
m ettre à quelque 700 enfants de 
Suisse romande, qui en seraient p ri
vés sans la généreuse action du 
MJSR, de partir en vacances.

VAL-DE-RUZ: Au Tribunal d e police.
— Sous la présidence de Mm“ R. 
Schaer-Robert, le tribunal a con
damné:

A. C. à un mois de prison sans 
sursis e t aux frais de la  cause, soit 
150 fr., pour atten tat e t outrage à la 
pudeur;

F. L., qui a roulé avec une voiture 
sans assurance, sans plaques e t sans 
permis, sur la place de la Gare des 
Hauts-Geneveys, à 80 fr. d’amende 
e t à 15 fr. de frais;

J. S. pour une m anœuvre de dé
passem ent dans un  virage qui s’est 
soldée par un léger accrochage à 100 
francs d’amende et à 25 fr. de frais;

H. P. à 80 fr. d’amende et à 30 fr. 
de frais, et A. M. à 40 fr. d’amende 
et à 15 fr. de frais, à la suite d ’une 
collision entre leurs automobiles.

Vers un aérodrome au Grand-Marais?
Précisons d’emblée: il ne s’agit pas 

des grands m arais situés à Marin, 
mais du Grand-M arais bernois, em
placem ent se trouvant dans une ré
gion limitée par les localités de T rei- 
ten, de Siselen, de Frâschels et de 
Kallnach.

Réunis à  Thielle lors d ’une confé
rence de presse organisée p a r le Ser
vice d’inform ation de la ville, avec le 
conseiller d’E ta t Henri Huber, direc
teu r du D épartem ent des transports, 
de l’énergie et de l’économie hydrau
lique du canton de Berne, les journa
listes ont été renseignés sur ce pro
je t qui ne doit 'pas être confondu avec 
l ’idée effarante qu’avaient émise 
certains Zurichois de créer un  nou
veau Kloten à l’est de notre lac.

Berne ayant un aérodrome au Belp- 
moos dont les possibilités de déve
loppement sont nulles (piste de 1.300 
m ètres seulement, obstacles d’a tte r-

Caisse maladie 
FRATERNELLE 

DE PRÉVOYANCE
Les assurés sont convoqués en 
assemblée régionale, selon l'ar
ticle 96 des  statuts, avec l'ordre 
du jour suivant :

1. Comptes 1969.
2. Propositions pour un membre 

du 'C om ité  central.
3. Désignation des  délégués du 

district.
4. Divers.

Les assemblées se tiendront à 
20 h., aux dates et lieux suivants :

Le Locle, 17 juin 1970, à 20 h., 
à la Salle des Musées du Locle.

La Chaux-de-Fonds, 19 juin 1970, 
à 20 h., à la Maison du Peuple 
(salle rénovée).

Le comité.

SERRE 81
Tél (039) 2 12 31

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes 
Plantes 
Couronnes

e: . aupit
rissage, proximité de la ville, con
cession de l’Office fédéral de l’air qui 
très probablem ent ne sera pas re
nouvelée en 1981), les autorités can
tonales se préoccupent du déplace
m ent de cet aérodrome.

Des commissions diverses ont été 
désignées par le Grand Conseil ber
nois pour étudier tous les problèmes 
qui se présentent quant à l’emplace
ment, aux distances de différents 
centres économiques que cela pourrait 
intéresser, aux . installations néces
saires à un  aérodrome, à la  question 
du bru it et au financement. H. Huber 
estime qu’en automne 1970 les auto
rités auront en main toutes les don
nées du problème.

L’emplacement retenu pour cet 
aérodrome réunit vraim ent toutes les 
conditions pour des installations de ce 
genre : région peu peuplée, possibilité 
d ’établir une piste de 2000 mètres, pas 
très éloigné de Berne, de Fribourg, 
de Bienne et de Neuchâtel. Il ne s’agit 
pas d’établir là un aéroport intercon
tinental mais un aérodrome régional 
pouvant intéresser une région peuplée 
d ’environ 1 000 000 de personnes. Il ne 
s’agit là  évidemment que de projets 
e t même d’idées. Il va sans dire qu’il 
y aura des obstacles à vaincre. L’on 
veut bien le progrès, mais il ne faut 
pas trop déranger les habitudes. On 
s’élève contre la pollution de l’air, 
mais ceux qui crient le plus ne veu
lent pas abandonner leur voiture, 
car ce n ’est pas la leur qui pollue, 
c’est celle des autres... Le coût des 
installations, sans le terrain, est éva
lué à 35 millions. C’est avec opti
misme que H. H uber voit la réali
sation de ce projet dans un délai de 
3 à 5 ans.

M. J.-C. Duvanel, conseiller com
m unal de Neuchâtel, remercia, au 
nom de l’assistance, H. Huber, d’avoir 
exposé clairem ent à la presse ce projet 
qui peut aussi intéresser les Neuchâ- 
telois.

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
8 juin 1970
Mariages

Lslmgruber  Claude-Raymcnd,  graveur,  el 
Brlgadol Danièle-Béatrice.

Froldevaux Francis -Jacques,  apparei l leur ,  
e l G erm anler  Nicole.

Casaenell i Lorenzo, maçon, e t  Munlsteri 
Doro tea .

G abus  Jean  - Phil ippe,  em p loyé  d e  b a n 
que ,  e t  A ugsbu rger  Arlette-Denise.

Le mensonge est l’avilissement et 
en quelque sorte l’anéantissement de 
la dignité humaine. Kant.
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RADIO

RADIO
M ercredi 10 juin 1970
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  - 

■da C h a r t re u s e  d e  P arm e» , fe u i lle to n . 17.00 
Inf. 17.05 T ous le s  je u n e s l  17.55 R oulez  su r 
l 'o r !  18.00 Inf. 18.05 L e ttre s  f r a n ç a is e s .  18.30 
M icro  d a n s  la  v ie . 18.55 R ou lez  s u r  l 'o r l
19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  n a t io 
n a le . 19.35 M a g a z in e  1970. 20.00 D isc -o -m atic .
20.20 C e s o ir  n o u s  é c o u te ro n s .  20.30 O rch . 
d e  la  S u is se  ro m a n d e . 22.30 Inf. 22.35 Club- 
d e  nu it. 23.25 M iro ir -d e rn iè re . 23.30 F o o tb a ll

S e c o n d  p rogram m e d e  S o t le n s . — 17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r ig g lo .  18.00 T ous le s  
je u n e s l  19.00 P e r  i la v o ra to r i  ita lia n l.  19.30 
M us. lé g è r e .  20.00 Inf. 20.15 V ivre e n s e m b le  
s u r  la  p la n è te .  20.30 S e n tie r s  d e  la  p o é s ie .
21.00 S p o r t,  m u s ., inf. 22.00 E u ro p e -ja z z . 22.30 
S tru c tu re s .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
S u c c è s  • G ram m aire . 17.30 P ou r le s  e n fa n ts .
18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 S p o r ts .  
19.15 Inf. 20.00 F an fa re . 20.15 E v o c a tio n . 21.15 
O rch  21.30 D es p o n ts  d e  b o is  d u  Rhin o n t 
c e n t a n s . 22.15 Inf. 22.30 Big B and Bail. 23.00 
F o o tb a ll e t  m us. l é g è r e .

Jeu d i 11 juin 1970
SOTTENS. — 6.00 B o n jo u r à  to u s l  -, Inf.

6.30 D e v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re - 
m iè re . 7.45 R ou lez  s u r  l 'o r l  8.00 Inf. - R evue  
d e  p r e s s e .  8.10 B on jo u r à  to u s l  9.00 Inf.
9.05 La c le f  d e s  c h a n ts . 10.00 Inf. 10.05 C e n t 
m ille  n o te s  d e  m us. 11.00 Inf. 11.05 S p é c ia l-  
v a c a n c e s .  12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 
Si v o u s  ô tie z . 12.30 M iro ir-m id i. 12.45 C a rn e t 
d e  ro u te . 13.00 V a r ié té s -m a g a z in e . 14.00 Inf.
14.05 R é a lité s . 15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

S eco n d  program m e d e  S o t le n s . — 10.00
P a g e s  d e  D vorak . 10.15 R a d io s c o la i re .  10.50 
P a g e s  d e  D vorak . 11.00 U n iv e rs ité  in te rn a 
tio n a le .  11.30 In it ia t io n  m u s ic a le . 12.00 M idi- 
’m us. 14.00 M uslk  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 R év e il e n  m us.

6.20 C o m m e n ta ire s  d e  M ex ic o . 7.10 A uto
ra d io .  8.30 C o n c e rt. 9.00 K a lé id o s c o p e  mu- 
n ic h o is . 10.05 O rch . 10.20 R a d io s c o la i re . 10.50 
C la v e c in . 11.05 O rch . 12.00 O rch . ré c ré a ti f .  
12.40 R e n d e z -v o u s . 12.45 Tour d e  S u is se . 14.00 
C o u rs  d e  m a in tie n . 14.30 C h a n s o n s  e t  d a n s e s  
t c h è q u e s .  15.05 A lbum  a u x  d is q u e s .

TV ROMANDE
M ercredi 10 juin 1970
17.00 C inq  à  s ix  d e s  je u n e s .  18.00 B ulle

tin . 18.05 L a ss ie . 18.30 P o p  h o t. 18.55 Plum - 
p lum . 19.00 «C om m ent n e  p a s  é p o u s e r  un 
M illia rd a ire ? » , film . 19.35 Q u id . 20.00 T é lé- 
jo u rn a l .  20.25 C a rre fo u r . 20.45 B éa T ristan .
21.05 3 eu x  s a n s  f ro n t iè re s .  22.30 C 'é ta i t  h ie r .
22.45 T é lé jo u rn a l - T a b le a u  d u  jo u r .  22.55 
F o o tb a l l:  R oum an ie— B résil.

le u d i  11 juin 1970
11.30 F o o tb a l l :  P é ro u —A lle m a g n e  d e

l’O u e s t.  13.00 URSS—S a lv a d o r . 14.45 V is ite  
e n  S u is se  d u  p r é s id e n t  d e  l 'In d e .

TV FRANÇAISE
M ercredi 10 juin 1970
Ire  c h a în e . — 18.30 S ch m llb lic . 18.50 D er

n iè r e  h e u re . 18.55 Bip e t  V é ro n iq u e . 19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 «Ça v o u s  a r r i 
v e r a  d e m a in » , fe u i l le to n .  19.40 Q ui e t  q u o i?
19.45 Inf. p re m iè r e .  20.30 A rp è g e s .  21.20 
A th lé tis m e . 22.00 A n n é e  B e e th o v e n . 22.50 
T é lén u it.

2e c h a în e . — 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .
19.20 C o lo rix . 19.30 24 h e u r e s  su r la II. 20.30 
D o ss ie rs  d e  l 'é c r a n  - «D u n k erq u e» , film  - 
D é b a t. 22.50 F o o tb a l l :  A lle m a g n e — P éro u .

Jeu d i 11 juin 1970
I r e  c h a în e . — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lém id i. 15.45 P ou r la  je u n e s s e .
Je  c h a în e . — 14.30 A u jo u rd 'h u i,  m a d a m e .

15.00 F lip p e r  le  d a u p h in .

N,
Le d ép a rt du  34e T our de Suisse 

sera  donné dem ain  à M orat, au  len 
dem ain  d ’un  prologue con tre  la  m ontre  
qui a u ra  réu n i les engagés su r une 
d is tance  de 4 km. Ces engagés sont 
au  nom bre de q u a tre -v ing ts . R épartis 
en  d ix  équipes, ils p rov iennen t de sep t 
pays e t ils s’app rê ten t, en  neu f jours, 
à couv rir une  d istance to ta le  de 
1589 km . à tra v e rs  tou tes les parties 
de la  Suisse.

Le T our de Suisse p a r tira  po u r la  
tro isièm e fois de M orat. Les deux  p re 
m ières é tapes, p ra tiq u em en t sans d if
ficultés, d ev ra ien t ê tre  p lacées sous 
le signe de la  rap id ité . L a phase  déci
sive de l ’épreuve se ra  en tam ée dès la 
tro isièm e étape, don t l ’a rriv ée  se ra  
jugée  à A rosa, à 1815 m . d ’a ltitude . 
Les ascensions se ron t en su ite  nom 
breuses. P o u r gagner Locarno depuis 
A rosa, les coureurs fran ch iro n t le  col 
du  L u k m an ier e t ses 1916 m. La sortie  
du  T essin se fe ra  p a r  le col de N ufe- 
nen  (2480 m.) e t p a r  le  col du  G rim sel 
(2165 m.). A  le u r  a rriv ée  à M eiringen, 
au  te rm e de la  cinquièm e étape , les 
coureurs n ’en au ro n t pas pou r a u ta n t 
te rm iné  avec la  m ontagne. I l leu r 
re s te ra  encore à fra n c h ir  le  col des 
M osses e t celu i de la  Forclaz pou r 
gagner F inhau t. Le T our de Suisse se 
te rm in e ra  p a r  tro is  étapes de p lat. 
L ’a rriv ée  fina le  se ra  jugée  à Z urich

DE

G E N D A R M E R I E  N E U C H Â T E L O I S E
Vous ê te s  un jeune homme dynamique...

•  le métier de policier vous convient !
Vous avez d e  l'initiative...

•  le métier de policier vous convient!
Vous désirez p rendre  d es  responsabilités...

•  le métier de policier vous convient !
Vous aimez le grand air, la ville, la campagne...

•  le métier de policier vous convient !

Conditions 
d'admission:

•  ê tre  â g é  d e  20 
à 30 ans

#  avoir une taille 
d 'au  moins 
170 cm.

•  justifier d 'une 
bonne conduite

#  ê tre  incorporé 
dans l'élite d e  
l'armée

A dresser  offres manuscrites, avec  curriculum v i tae  e t  pho to ,  au comm an
d an t  d e  la po lice  cantona le ,  Balance 4, c a se  po s ta le  854, 2001 NEUCHATEL.

LE TOUR DE S U I S S E
après que les coureurs au ro n t fa it  
é tape  à B erne e t à S arm enstorf.

I l n ’y au ra  pas de course con tre  la 
m ontre, exception  fa ite  pou r le  p ro 
logue. A ucune des étapes ne  dépassera 
les 200 km., la  m oyenne re sso rtan t à 
176 km.

LE PARCOURS
M ercredi 10 ju in , prologue : 4 km. 

con tre  la m ontre  à M orat.
Jeu d i 11 ju in , p rem ière  é tape  : Mo

r a t—L iestal, 185 km.
V endredi 12 ju in , deuxièm e é tape  : 

L iestal—Bazenheid, 160 km.
Sam edi 13 ju in , tro isièm e é tape  : 

B azenheid—Arosa, 144 km.
D im anche 14 ju in , qua trièm e étape : 

A rosa—Locarno, 199 km.
L und i 15 ju in , cinquièm e é tape  : 

Locarno—M eiringen, 165 km.
M ardi 16 ju in , sixièm e é tape  : M ei

rin g en —F inhau t, 195 km.
M ercredi 17 ju in , septièm e é tape  : 

F in h a u t—B erne, 198 km.
Jeu d i 18 ju in , hu itièm e é tape : B erne 

—S arm enstorf, 161 km.
V endredi 19 ju in , neuvièm e é tape  : 

S arm ensto rf—Z urich, 182 km.

Sp o r t s  d ivers
FOOTBALL. — L es Y oung-B oys de 

B erne  se son t assu ré  po u r la  saison 
prochaine  les services du  stoppeur 
H aven ith  (26 ans, W in terthour) e t de 
l ’a tta q u a n t C h ris tian  W iniger (25 ans, 
Zurich). Ils  on t cédé au  F.-C . Z urich  
K onrad  B au m g artn e r (27 ans) e t M ax 
H eer (27 ans égalem ent).

•  Coupe des Alpes : B âle—S am p- 
doria, 2-1 ; Z urich—B ari, 6-2 ; Y oung- 
B oys—Lazio Rome, 0-2 ; Lugano—Fio- 
ren tin a , 1-4.

BOXE. — A u cours de la  d ern ière  
réu n io n  de  boxe de  la  saison à Paris, 
d ev an t 2000 specta teu rs, le  cham pion 
de F ran ce  des superlégers, R oger Zam i, 
a  n e ttem en t b a ttu  aux  po in ts le  cham -

Çion de F ran ce  des légers, L éonard  
avarez.

C O N V O C A T I O N S  DU PARTI

CANTON DE NEUCHÂTEL
GROUPE DES DÉPUTÉS. —  Jeud i 

11 ju in , à  20 h. 15, a u  City, N euchâtel. 
B u reau  à  19 ,h.

COMITÉ, CANTONAL DU PARTI 
SOCIALISTE NEUCHÂTELOIS. —  
M ercred i 17 ju in , à  20 h. 15, à  T ravers , 
au  C afé du  Ju ra , en  face  de  la  gare.

COMMISSION CANTONALE DES 
FEMMES SOCIALISTES. — Jeu d i 
11 ju in , à  19 h. 45, à  l ’H ôtel City à 
N euchâtel. Séance ouverte  au x  fem 
m es socialistes des au to rités  com m u
nales.

CANTON DE VAUD

LAUSANNE. —  A ssem blée o rd i
n a ire  du  p a r t i  lausannois, m ercred i
17 ju in , à  20 h. 15, salle N° 4 de  la  
M aison du  Peuple. G ilbert B aechtold 
p a rle ra  des Incas au  Pérou, film .

CANTON DE GENÈVE 
COMITÉ DE LA SECTION RIVE 

GAUCHE. — Jeu d i 11 ju in  1970, à
18 h. 30, au  secré ta ria t, 18, bou levard  
Jam es-F azy .

LES ENGAGÉS

SCIC : A dorni, Conti, Zini, P rim a- 
vera , Jo tti, N eri, Po rta lupp i, B enfatto  
(tous Italie).

Zim ba : A ltig  (Ail), Puschel (Ail), 
M oser (It), P fenninger, T halm ann, 
Rub, G irard , Spahn  (tous Suisse).

F ilo tex  : Bitossi, délia T orre, Co
lombo, Cumino, Salu tin i, G iuliani, B er- 
gamo, Rosolen (tous Italie).

B onanza-O vaphil : V ifian, Z im m er- 
m ann, Jan se r, B urgal (tous Suisse), 
F ritz  (Ail), C hisselini, G au th ier, Mo- 
neyron  (tous France).

F land ria -M ars : Beugels (Hol), M on- 
sere, D eboever, B lockx, H utsebaut, 
C orneille, M ahieu, H em eryck (tous 
Belgique).

B atavus-A lcina: Ju n k erm an n , Bôlke, 
G lem ser, K unde, W ilde, S treng  (tous 
A llem agne), G errits, Deelen (les deux 
H ollande).

C aballero  L au rens: den  H artog, She- 
pers, D uyndam , F rijte rs , Steevens, 
V ianen, K rekels, H arings (tous H ol
lande).

H ertekam p - M agniflex -  Novy : van  
Clooster, de Geest, K errem ans, F labat, 
de B aere, de Block, C am bre (tous B el
gique), V anucci (Italie).

M eubles H user : G uidali, L afranchi, 
A bt, R ennhard  (tous Suisse), Colombo, 
M archesi (les deux  Italie), P e rez -F ran - 
ces, C arinena (les deux Espagne).

S a lvarin i : G im ondi, Zandegu, C ar- 
le tto , C repaldi, Mori, Panizza, C aval- 
canti, Poggiali (tous Italie).

Les Harlem
à La Chaux-de-Fonds

Le mercredi 17 juin, la  Patinoire 
couverte des Mélèzes sera le théâtre 
d’une soirée exceptionnelle: les fa 
buleux Harlem Globe Trotters re
viennent en Suisse. C’est la vingt- 
deuxièm e fois qu’ils sont en Eu
rope. Ils donneront un seul et 
unique gala en Suisse, à La Chaux- 
de-Fonds.

M ille anecdotes illustrent la  vie  
de cette étonnante équipe. C’est le 
7 janvier 1927 que les Harlem  
Globe Trotters disputèrent leur pre
mier match. Ce fut tout naturelle
ment U n e victoire: Depuis, 'que de 
chemin parcouru ! A  la fin  d e 1969, 
les Harlem avaient remporté 9529 
victoires pour seulem ent 322 défai
tes. Ils demeurent, c’est un fait 
unique en basketball, imbattus de
puis 1962. On considère d’autre part 
qu’ils ont parcouru près de 9 m il
lions de kilomètres pour jouer sur 
les cinq continents, c’est-à-dire  
dans 87 pays, et devant 70 millions 
de spectateurs.

Les Harlem Globe Trotters ont 
ainsi mené une vie exceptionnelle. 
Véritables ambassadeurs du sport, 
ces magiciens du basket sont les 
m eilleurs du monde.

Mais, à côté du match, plusieurs 
attractions internationales sont au 
programme. En particulier, on no
tera l’orchestre d’Elvis Presley, 
c’est-à-d ire celui de Ginny Tiu qui 
est accompagné de son frère (18 
ans) et de ses sœurs Vicky (14 ans) 
et Elisabeth (13 ans). Du spectacle 
en vue aux Mélèzes. rd.

L e reg ard  que l’ancienne Jaco t d irigea su r son 
m ari é ta it te rrib lem en t inqu isiteu r, m ais M. l ’an 
cien sou tin t cet exam en sévère avec u n  fro n t 
d ’airin , ou p lu tô t avec une  candeu r s i sereine, 
que M rao l ’ancienne sen tit s’envoler to u t soupçon 
d ’une arrière-pensée .

— A h ! fit-e lle  d ’un  ton  navré, il est plus 
m alade que tu  ne le  crois, n o tre  H enri ! P auv re  
garçon, quand  on sa it to u t !

G râce à  l ’h ab itude  q u ’av a it dû  p rend re  l’an 
cien Jaco t de re fo u le r ses sentim ents, de dissi
m u ler ses im pressions, de calcu ler la  portée 
de ses paroles, le  to u t pou r gain de paix , il é ta it 
devenu  u n  profond politique ou un  excellen t 
com édien, ce qu i est to u t un.

Sa physionom ie se m odela au ss itô t su r  celle de 
sa  fem m e. I l p r i t  un  a ir  a la rm é e t s ’écria  avec 
ag ita tion  :

— M iséricorde ! Q u’est-ce  q u ’il y  a que je  ne  
sais pas ? A ugustine, d is v ite  ! Ce n ’est p o u rtan t 
p as l ’étisie ?

— Pas p o u r le m om ent, rép o n d it-e lle  d ’u n  ton  
trag ique . M ais on ne  p eu t répond re  de rien  ; 
com bien n ’en a - t-o n  pas vu  d ’aussi fo rts  que 
n o tre  H enri devenus étiques po u r b ien  m oins ? 
S a is -tu  ce q u ’il av a it en  rev en an t de la  fo ire  de 
M orteau  ?

— Ce n ’é ta it pas u n  dérangem en t d ’estom ac ? 
dem anda l’ancien, de l ’a ir  le  p lus su rp ris  e t le  
p lus innocent du  m onde.

— P as to u t à  fa it ; quelque chose de p ire  : une 
m ontée de b ile  !

E t elle a jo u ta  p réc ip itam m en t :
— Si on n ’a v a it pas eu to u t de su ite  des ca 

m om illes sous la  m ain , on ne  p eu t pas savo ir 
ce qu i se ra it arrivé .

L ’ancien  p re n a it ta n t  qu ’il p ouva it u n  a ir  
te rrif ié , m ais il ép rouva it en m êm e tem ps une 
si v io len te  env ie  de rire , que sa  bonne figure 
jov ia le  eû t p résen té , po u r u n  o b serva teu r désin
téressé, le spectacle le  p lus ex trao rd ina ire .

M ais M ra° l ’ancienne av a it b ien  au tre  chose en 
tê te  en  ce m om ent ; il s’ag issa it pou r elle de 
ju s tif ie r  p le inem en t aux  yeux  de son m ari le  
tra item en t m édical q u ’elle av a it fa it su b ir à  
H enri ; aussi n ’é ta it-e lle  pas un  observa teu r b ien  
perspicace. E lle reg a rd a it d ’ailleu rs avec a tte n 
tion  du  côté de la  cam pagne, où H enri n ’appa
ra issa it p lus que comm e un  po in t no ir su r  la  
v e rd u re  des prés.

— A lors, ce tte  m ontée de bile, dem anda l’an 
cien, quand  il se sen tit m a ître  de son h ila rité  
in tem pestive, elle  v en a it du  chaud, quoi ? de la  
fa tigue  ?

— A h ! si ce n ’é ta it v enu  que de là  !
— T u  v eu x  dire, in s inua  perfidem en t l ’ancien, 

qui, ce tte  fois, n e  p u t pas re te n ir  u n e  m alice, 
q u ’alors les cam om illes a u ra ie n t p ro d u it de 
l ’effet ?

E lle se red ressa , hérissée com m e une  poule 
dont on m enace la  couvée.

— Les cam om illes, f it-e lle  d ’un  ton  p érem p- 
to ire, on t guéri la  m ontée de bile, seulem ent, 
ce qu ’il est re s té  à  n o tre  H enri, c’est des idées 
noires, e t  il y  a  b ien  de quoi q uand  on vous 
ÿ. fa i t u n  a ffro n t p are il !

— U n affro n t ? à  n o tre  H enri ? Je  voudrais 
b ien  savo ir qu i !

t.* — Moi, q uand  je  le  sau ra i, gronda l ’ancienne, 
les y eu x  flam boyants, j ’ira i lu i d ire  son dedans 
e t son dehors, à  ce tte  p im prenelle , e t sous son 
nez, p a r la n t à  sa personne, v a  !

— A h ! c’e s t un e  fille  !
— U ne pim bêche, une « fiéronne », qu i n ’a pas 

'tro u v é  n o tre  garçon  assez bon p o u r elle ! M isère !
M m° l ’ancienne concen tra  dans cette  dern ière  

exclam ation  to u t son dédain, son m épris e t sa 
rancune  m aternelle .

La physionom ie de  son m ari se rem b ru n it lé 
gèrem ent. — P ou rv u  q u ’elle n ’aille  pas dev iner 
qu ’il s ’ag it de la  fille  de M. le  m in is tre  ! se 
d it-il avec u n e  v é ritab le  inquiétude. E lle nous 
m e ttra it dans de beaux  draps, no tre  A ugustine, 
« colérique » com m e elle est ! I l fau d ra it savoir 
ce qu ’H enri lu i a  dit, à  elle ? « E ssayons-vo ir » 
tou t doucem ent de lu i ti re r  les vers du  nez. C’est 
à  bonne in ten tion  !

— A h ! c’est comm e ça ! d it- il à  hau te  voix 
en jo u an t l ’indignation . I l  fau d ra it questionner 
H enri, q u ’il nous dise...

— E st-ce  que tu  crois, p a r  exem ple, que je  ne  
l’ai pas fa it ? M ais il n ’y a pas m oyen de lu i sou
tire r  le  nom  de cette... je  ne sais qui. I l la  défend

encore ! T u sais comm e il est, no tre  H enri ; bien 
tro p  bon ! E st-ce  q u ’il ne p ré tend  pas que s’il 
y  a  quelque chose à  red ire  à quelqu’un, c’est à 
lu i?

— Bon, pensa  l’ancien ; de ce côté il n ’y a 
pas de danger.

— M ais quand  je  devrais te n ir  tou tes les 
m aisons de la  Sagne les unes après les autres, 
con tinua l ’ancienne avec énergie, il fau d ra  bien 
que  je  la  trouve, cette « orgolieuse », e t que je  lui 
d ise son fa it !

— E t qu i nous d it que c’est une fille  de la 
S agne ? f i t  insid ieusem ent l ’ancien, désireux  de 
dép is te r son irascib le  épouse. R appelle-to i que 
c’est en  rev en an t de la foire de M orteau q u ’il doit 
avo ir eu la  « reboquée » qui lui a  donné sa m on
tée  de bile. Est-qe que ça ne p o u rra it pas ê tre  
une  fille  du  Locle, ou de p a r  là au to u r ?

J e  ne  donne pas l ’ancien Jaco t pour un hom m e 
p a rfa it : l ’hab itude  de la  d issim ulation  rend  n a 
tu re llem en t peu  délicat à l’endro it de la  vérité . 
La supposition ém ise p a r  l’ancien  n ’é ta it pas en 
core venue à  l ’e sp rit de sa fem m e. A ussitô t elle 
se m it à l ’exam iner m en ta lem en t sous toutes ses 
faces, e t sans com m uniquer le ré su lta t de ses 
réflex ions à son m ari, com m ença à desserv ir 
la  tab le  silencieusem ent, p endan t que l ’ancien 
so r ta it en s’app laud issan t de sa diplom atie.

— M ais m erci ! se d it-il en tra v e rsa n t la  cui
sine ; à  p résen t il ne s 'ag it pas de la isser tra în e r 
ce p o rtra it dans m es poches.

A van t que M " ' l ’ancienne eû t apporté  à la  
cuisine sa vaisselle  pou r la laver, son m achiavé
lique époux av a it fa i t  flam ber sous la  « cocasse » 
la  de rn iè re  im age de M 11” Héloïse.

(A  suivre.)
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CHRONIQUE VAUDOISE

IMid i, minuit, gare de Lausanne L’Agriculture vaudoise veut-elle se posser 
de la main-d’œuvre étrangère?

n  <

Et si la défaillance...
J ’ai beaucoup d ’adm ira tion  pour 

ces chem inots qui, h u it heures d u ran t, 
a rriv en t à  se concen trer su r cette 
table ab s tra ite  où chaque lam pe té 
moin, chaque bouton rep résen te  un  
point névra lg ique  dans la réa lité . Ici, 
au poste d irecteur, face à l ’au tom ati
sation, l’hom m e n ’a pas encore d it son 
dern ier mot. C’est lu i qui im pose ses 
exigences ; la  technique obéit.

Le guidage au tom atique, ce sera  
pour dem ain. P eu t-ê tre  vers 1972-1973. 
Q uant à  la conduite au tom atique des 
tra in s  — expérim entée en F rance  — 
nos chem ins de fe r la issen t ven ir. 
Nous y v iendrons sû rem en t un  jour. 
C’est le  progrès.

U n au tre  service v ien t de tra n s 
m ettre  un  m essage : le  tra in  ven an t 
de Z urich  est annoncé avec u n  re ta rd  
de quinze à v ing t m inutes. Sans p e r
dre une seconde, le chef du m ouve
m ent p rend  des dispositions. Il a n ti
cipe.

Suivons m ain tenan t le tra in  en p a r
tance pou r Berne. C om m ent ? R ien de 
plus simple.

— Tenez, le voilà.
U ne lum ière jau n e  s’allum e p a r  in 

term ittences.
— C’est le chef de quai qui de

m ande le feu  vert. U n d ern ie r échange 
de signaux codés apporte  la certitude  
que les contrôles de fre ins on t été 
exécutés.

E t c’est parti.
A m esure que le convoi avance, des 

points rouges appara issen t su r le ta 
bleau de com m ande. Ils correspon
den t à  des croisem ents de voies. A u 
moyen de contacts électriques disposés 
su r les rails, la  locom otive déclenche 
au tom atiquem en t les signaux  de c ir
culation qu i lui ouv ren t le  passage.

C’est p a r  le m êm e procédé que les 
b arriè res  des passages à n iveau  
s’abaissent.

A u poste cen tra l, ,oft. en reg istre  ces 
d ifféren tes opérations.1,C ’e s t , u n e  m e
sure de sécurité  efficace. Si, pour une 
raison  ou une au tre , quelque chose 
ne fonctionnait pas, u n  appare il élec
trom agnétique b loque im m édiatem ent 
le systèm e. P a r  exem ple, si une p ie rre  
vena it à  s ’in te rca lle r dans u n  a igu il
lage, le  tra in  est stoppé. I l en est de 
mêm e en cas de défaillance hum aine.

Voilà résum é en quelques lignes le 
com plexe qu i d irige to u t le tra fic  de 
L ausanne, de L a C onversion à  M alley.

Il va sans d ire  que l ’on ne dev ien t 
pas a igu illeu r du jo u r au lendem ain . 
A vant de pouvoir m an ipu le r les com
m andes électroniques, il fa u t s’a rm er 
d ’un  solide bagage de connaissances. 
P our b ien com prendre le fonctionne
m en t du cerveau, il est nécessaire de 
se g rav er dans la  tê te  le schém a réel 
du réseau  fe rrov ia ire  desservi p a r  la  
station. E nsuite, il fau t se m ém oriser 
les ho raires. E t ce n ’est pas une 
mince affaire .

Le personnel du poste d irec teu r est 
rec ru té  parm i les comm is de gare qui 
dev ro n t p rouver leu rs capacités. Ils 
von t égalem ent sub ir des exam ens.

U ne voix anonym e qui nous est 
fam iliè re  su r les quais, c’est bien  
celle qui annonce le dép a rt e t l ’a r r i
vée des tra in s  dans les h au t-p a rleu rs .

La dem oiselle qu i est assise devan t 
le m icro p artage  ses heures de trav a il 
en tre  la dacty lographie e t le  m étie r de 
speakerin . Son visage est inconnu 
du public. N ’em pêche que son charm e 
e t sa fac ilité  d ’élocution n ’ont r ien  à  
env ie r à M adeleine ou à L yliam  de la 
télévision, soit d it en  p a ss a n \

Les équipes du poste d irec teu r se 
re lay en t v in g t-q u a tre  heures su r

v in g t-qua tre . Vous ne le savez p eu t- 
ê tre  pas, la  gare de L ausanne a la 
p a rticu la rité  de ne jam ais dorm ir.

Les tra in s  passent. Les coups de té lé 
phone e t les appels p a r  l’in terphone 
se succèdent à un  ry thm e endiablé. 
Si les nerfs des v is iteurs sont v ite 
m is à contribu tion  p a r  cette an im a
tion  inaccoutum ée, on ne p eu t pas en 
d ire a u ta n t des hom m es du poste, qui, 
im passibles, poursu iven t in lassab le
m en t leu rs tâches. Sans eux, le  tra fic  
se ra it paralysé.

Ce sont des robots ? Non, devan t 
l ’im prévu  l'ê tre  'm écanique est im 
puissant. C’est aussi ce côté hum ain  
qu i ennoblit les professions du rail.

E n se ra - t- il tou jours ainsi ?

(A suivre.) K. Sch.

* Voir n o t r e  n u m é r o  du  9 ju in  1970.

Nouveau contrats collectifs dans 
la métallurgie vaudoise du bâtiment

A la  su ite  des p ou rparle rs  qui se 
son t dérou lés depuis la  fin  de l’an 
née d ern ière  en tre  les associations 
pa trona les de la m étallu rg ie  vaudoise 
du  b â tim en t e t la  FOMH, u n  accord 
v ien t d ’ê tre  conclu.

A ux  term es de ce dern ier, les q u a 
tre  conventions collectives de trav a il 
son t renouvelées pou r une période de 
cinq ans. E lles e n tre ro n t en v igueur 
le  1er ju ille t e t a rr iv e ro n t à échéance 
le 30 ju in  1975.

A cette  occasion, d ’im portan tes am é
lio ra tions on t été apportées aux  con
d itions de trav a il du personnel oc
cupé dans les en trep rises d ’in s ta lla 
tions électriques, de seu rru re rie  et de 
construction  m étallique, d ’insta lla tions 
de chauffage e t de ven tila tion , de 
fe rb lan te rie , d ’appareillage e t de cou
vertu re .

Les sa la ires effectifs on t été aug 
m entés de 5 %  au 1 "  jan v ie r 1970, 
cette  hausse com prenan t la com pensa
tion  du  renchérissem en t pou r une 
p a r t  de 2,2 %  ; une nouvelle revalo 
risa tio n  de 3°/o in te rv ien d ra  au  déb u t 
de JljU ille^ ‘''puïSf '  les salaires seron t 
revalo risés à  ra ison  de 2 °/o p a r  année 
e t la  com pensation de la  hausse du 
coût de la  vie se fe ra  régu lièrem en t 
au  débu t de chaque année.

Les allocations fam iliales et de fo r
m ation  professionnelle seron t am élio
rées dès 1971, p a r  é tapes successives 
pou r a tte in d re  65 fr. p a r mois e t p a r 
en fan t et 100 fr. p a r  mois p a r ap p ren 
tis ou é tud ian t, au  1 "  jan v ie r 1973.

La caisse de prévoyance vieillesse 
professionnelle  sera  égalem ent am élio
rée  en 1971 avec une augm entation  
de 2 %> de la cotisation parita ire , puis 
au 1er jan v ie r 1973 avec une nouvelle 
augm en ta tion  du  m êm e ordre.

Les pa rtie s  con trac tan tes sont con
venues d ’innover en c réan t u n  fonds 
destiné au recyclage des trav a illeu rs  
de p lus de 50 ans qui do iven t q u itte r  
le u r  profession pou r des raisons de 
san té  ; ce fonds p o u rra  su bven ir aux

fra is  d ’une éventuelle réadap ta tion  ou 
com penser la perte  de sa la ire  qui se
ra i t  due à u n  changem ent de pro fes
sion à la su ite  d’un accident ou d ’une 
m aladie.

Un élém ent nouveau e t essentiel est 
constitué p a r l’inscrip tion  dans les 
conventions collectives du  d ro it aux  
congés payés de fo rm ation  syndicale, 
lesquels seron t indem nisés p a r  un  
fonds spécial.

E nviron  6000 trav a illeu rs  sont tou 
chés p a f  ces im portan tes am éliora
tions.

Pierre Viala propose 
humour et poésie

AU THÉÂTRE DES FAUX-NEZ
P ie rre  V iala est u n  rem arquab le  

in te rp rè te  des poètes. Son réperto ire  
est ex trêm em en t riche, divers, étendu. 
A rtis te  nuancé, subtil, in telligen t, il 
a ffron te  tous les genres avec u n  égal 
bonheur, une  fe rv eu r com m uncative, 
u n  en tra in  e t une  bonne h u m eu r j,~ 
pleins d e . sav e ig j%gqgf- e x a c te , c o n n a % ;^  
sance de l ’«effe£»; m ais une b ien  sym 
path ique  absence, de cabotinage. T out 
est ju ste , placé, précis.

Son p rem ier récita l, ce d ern ie r 
m ard i, ava it réun i la  cen ta ine  d ’aud i
teu rs  que p eu t con ten ir la  salle des 
Faux-N ez. T out seul, généreusem ent, 
sans sacrifice, sans g u ita ris te  ou au tre  
fou rn isseu r d ’in term èdes, V iala nous 
fit en tend re  B audelaire, M allarm é, 
A pollinaire, Soupault, C endrars, B re
ton, Desnos, E luard , S a in t-Jo h n  
Perse, Cocteau, P révert, etc., tro u v an t 
m oyen de donner à  sa perform ance ,
— car c’en est une — l ’apparence 
d 'une p résen ta tion  souple, fluide, cou
la n t de source.

U ne source où l’on a é té  heu reu x  
de se ra fra îch ir. B ravo, m onsieur V iala 
e t puissiez-vous fa ire  salle  com ble au  
cours de ces prochaines sem aines.

Géo-H. BLANC.

C’est une déduction  que l ’on p o u r
ra i t  fa ire  en consu ltan t les ré su lta ts  
de la  vo tation  de dim anche. C’est 
ainsi que les deux  g rands d istric ts 
b ro ja rd s , agricoles p a r  excellence, se 
son t rangés derriè re  M. Schw arzen- 
bach.

A M oudon, les oui l’on t em porté 
avec une m ajo rité  de 50,6 %> e t à 
P ayerne  52,6 °/o. Tous les au tres  d is
tr ic ts  du canton on t re je té  l’in itia 
tive. M ais, ce qui est assez étonnant, 
ce sont les chiffres du P ay s-d ’E n- 
hau t, région ru ra le , qu i a en reg istré  
la  plus fo rte  proportion  de non avec 
un  pourcentage de 69,9 %>. Il fau t 
p eu t-ê tre  re lever que i’appo rt écono
m ique du tourism e, en pleine expan
sion dans les A lpes vaudoises, a  dé
term iné  dans une certa ine  m esure les 
autochtones.

A rem arq u er que le d is tric t de La 
V allée a repoussé aussi à une fo rte  
m ajo rité  cette in itia tive  (68,1 °/o), to u t 
com m e les d is tric ts de L avaux  
(66,8 °/o), Nyon (61,2%), e t Vevey 
(62,1 %>). A u nord  du  canton, à 
Y verdon plus p récisém ent, le  m atch  a 
é té trè s  se rré  (51,3 °/o).

Q uan t à l ’ouest lausannois qui a 
accepté l ’in itia tive, il fa u t en rech e r
cher les ra isons dans les fluctuations 
de la  population  é trangère  e t p eu t- 
ê tre  aussi p a r  un  certa in  sen tim en t 
de sa tu ra tion .

Enfin, disons que su r 385 com m unes 
vaudoises, 123 on t opté pou r le oui.

Si un  m alaise  se m anifeste  dans les 
agglom érations à fo rte  densité indus
trie lle  (situation  qui a favorisé  cer
ta ins argum ents irrationnels), p a r 
contre on com prend assez m al le  ra i
sonnem ent des régions ru ra les  où la 
m a in -d ’œ uvre  é trangère  est ind ispen
sable.

D ans son ensem ble, le canton de 
V aud a b ien voté. La partic ipa tion  
(71 °/o) est ré jou issan te . Ce réveil 
civique dém ontre b ien que les élec
teu rs  vaudois saven t p rend re  leurs 
responsabilités lo rsqu ’ils s’ag it de 
problèm es im portan ts.

F a it à souligner, Epalinges s’est 
prononcée contre l’in itia tive  dans une 
proportion  de 4 à  1. Le vote des « fé 
déraux  » installés depuis peu  su r le 
te rrito ire  de cette  com m une a cer
ta inem en t été décisif.

D ans l ’arrond issem en t d’Aigle, on 
relève que la ville de Bex est ac
ceptante, de peu, il est v rai. Les ci
toyens m orgiens on t re je té  l ’in itia 
tive to u t comme ceux des v illes de 
Nyon, de Rolle, d ’Orbe, de M ontreux, 
de L a T our-de-P eilz  e t de Vëvey.

A L ausanne, la  p lu p a rt des bu reau x  
de vote ont recensé une m ajo rité  de 
oui, sauf les qu a rtie rs  de P rélaz, la 
Pontaise, B ellevaux, Malley, M ontoie 
e t M ontheron. Tous ces quartiers, 
notons-le, sont à m ajo rité  ouvrière, 
sauf M ontheron.

K. Sch.

LE COM ITÉ DIRECTEUR DU PARTI SOCIALISTE V A U D O IS  m e t  a u  
c o n c o u r s  l e  p o s t e  d e

SECRÉTAIRE CANTONAL
(E m p lo i à  p l e in  t e m p s ,  h o r a ir e  d e  t r a v a il  ir r é g u lie r )

Les c a n d id a t s ,  m e m b r e s  du  Parti so c ia l i s te  v a u d o is  d e p u i s  d e u x  ans 
au m oins,  d o iv e n t  rem pli r  les  c o n d i t io n s  su iv an te s :

—  a p t i t u d e s  à s 'e x p r im e r  e n  p u b l ic  e t  à  r é d ig e r ;  y ; ; : ; ;  
isens; d e ‘- l 'o rg an isa t io n  e t  d e s -" re sp o n sa b i l i t é s ;

—  a n im a te u r  d e s  s e c t io n s  du  PSV, le t i tu la ire  d e v r a  é g a l e m e n t  a s su 
m er  t o u te s  les  t â c h e s  d e  s e c ré t a r i a t  du  c o m i té  d i rec teu r .

Sa la i re  in té re s sa n t ,  frais d e  d é p l a c e m e n t ,  p r e s t a t i o n s  soc ia les .

Date d'entrée: 1er octobre 1970.
Délai de postulation: 20 juin 1970.

Les offres  m anuscr i tes ,  a v e c  curriculum v i tae ,  d o iv e n t  ê t r e  a d r e s s é e s  
au co m i té  d i r e c te u r  du  PSV, p. a. M. S e r g e  M aret ,  s e c ré ta i r e ,  c a s e  
p o s t a l e  1853, 1002 Lausanne.

Les r e n s e ig n e m e n t s  c o m p lé m e n ta i r e s  p e u v e n t  é g a l e m e n t  ê t r e  d e 
m a n d é s  au  s e c ré t a i r e  c an to n a l  S e r g e  M are t ,  à l ' a d r e s s e  sus-indi- 
q u é e  ou  p a r  t é l é p h o n e  (23 33 20) p e n d a n t  les  h e u r e s  d e  bu reau .

Le p r é s id e n t :  R aym ond  LAMBERCY 
Le s e c ré t a i r e :  S e r g e  MARET

•sr Buffet CFF
M Criblet-Ferrer ■'

Cinémas lausannois
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14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s
T e c h n ic o lo r  - P a r lé  f r a n ç a i s  

Un g r a n d  film d ' a c t i o n  a v e c  le  p lu s  
c é l è b r e  h é r o s  d u  w e s t e r n ,  G iu l i an o  

G e m m a  ( M o n lg o m e r y  W o o d )

U N  PISTOLET P O U R  R IN G O
a v e c  F e r n a n d o  S a n c h o ,  Hally H am m o n d ,  
N ie v e s  N a v a r r o  - Un film d e  D. Te ssa r i

At h é n ée Tél.
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14.00,17.15. 20.30 16 a n s
Le p lu s  g r a n d  w e s t e r n  d e  to u s  le s  
t e m p s  I C h a r l e s  B ro n son  C la u d ia  C a r 

d in a le ,  Henry  F o n d a  d a n s

IL ÉTAIT UNE FO IS D A N S  L'OUEST
r é a l i s é  p a r  le  g r a n d  m a î t r e  S. Leone  
P a n a v i s i o n  T e c h n ic o lo r  P a r lé  franç.

Atlant ic T. 22 11 4 4 -4 5 ]
16 a n s14.30, 17.00, 20.30

P rem lôre v is io n  suisse
R o b e r t  H o s s e in ,  e s c r o c  c y n i q u e  e t  
s a n s  s c r u p u l e s ,  M o n ica  Vitti , c o m m e  

v o u s  n e  l’av e z  ja m a i s  vu e ,  d a n s
LA FEMME ÉCARLATE

d e  M au r ic e  R e n e t  C o u le u r s  
U n e  h i s to i r e  d r a m a t i q u e

B e l - A i  r T él. 23 55

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s

P rem ière  suisse rom ande  
Un « po l ic ie r»  s e n s a t i o n n e l  

J e r r y  C o t to n ,  l ' a s  du  FBI, tr ouvera- t- il . . .

L'HOMME A  LA J A G U A R  R O U G E
a v e c  G e o r g e  N a d e r  

En c o u l e u r s  - P ar lé  f r an ça i s

B o u r g T él. 22 86 22 i
16 an s14.30, 17.00, 19.00, 21.00

DERNIER JOUR

LA SOLITUDE DU COUREUR  
DE FO N D

R é g i e :  T. R ic h a r d s o n  - Fav. s u s p .  à  21.00 
P a r lé  a n g l a i s ,  s o u s - t i t r e s  f ranç .-a llem.

Capi to le T él. 22 51 321

16 an s14.15. 17.00, 20.30
P rem ière  v is ion

LA FOLLE DE CHAILLOT
d ' a p r è s  la p i è c e  d e  J e a n  G i r a u d o u x  

K a th e r in e  H e p b u r n ,  Yul Brlnner,  
D o n a ld  P l e a s e n c e ,  Danny Kaye 

T e ch n ico lo r

T él. 52 51 251

En franç .  : 14.30, 20.30 16 ans
En a n g l . :  17.15 (s.-t .)
A n th o ny  Q u inn  d a n s  le  m e i l l e u r  rô le  
d e  s a  c a r r i è r e  I Le film e x t r a o r d i n a i r e  

d e  M iche l C a c o y a n n is
Z O R B A  LE GREC

(ZORBA THE GREEK)
M u s i q u e  d e  Mikis T h e o d o r a k l s ,  

a v e c  A lan  B â te s  e t  Lila K ed r o v a

Eldorado T él. 22 1 6 1 2 1

18 a n s|  14.30, 17.00, 20.30 

m  Un film é r o t i c o - c o m iq u e

f  JEUNES FILLES BIEN...
■  PO U R  T O U S R A PP O R T S
[ |  D o u ze  f il le s  e n  fo li e  c o n t r e  un h o m m e  

s a n s  d é f e n s e  Un film e n  s e x y  c o lo r  
jsj P ar lé  f r an ça i s

Tél. 23 45 31 ]

[ |  14.00 16 15. 18 15 20 15. 22.15 16 ans
Prem ière  suisse - 4e sem aine

y  M iche l Piccol i et  Romy S c h n e i d e r  
d a n s  le film d e  C la u d e  S au te t

0  LES C H O SE S DE LA VIE
H  N ' i r i ez -v o u s  vo ir  q u ’un film d a n s  l 'an- 
_  n é e  q u e  c e  s e r a i t  ce lu i-c i qu ' i l  f a u d r a i t  
LI c h o is i r  F av eu rs  s u p p r i m é e s

J j  14.00. 16.15, 18.15. 20 15. 22 15 
2e sem aine

16 an s

C a t h e r in e  D e n e u v e  e s t

TRISTANA

d e  Luis Bunuel  Un m o n u m e n t  I 
En c o u l e u r s  - F aveu rs  s u p p r i m é e s

K é t r op o l e Tél. 25
i l  14.30, 17.00, 20.30 
m  Sam., n o c t u r n e  à 23.15

62 2 2 1

18 a n s

|  C O N TES DE G R IM M
, P O U R  G R A N D E S PE R SO N N E S

®  Un film d e  Rolf Th ie le . Un film s e n s u e l

■ e t  li b e r t i n  r e c o m m a n d é  à t o u s  ce u x  qui 
s a v e n t  s a v o u r e r  d ' u n  c œ u r  s o u r ia n t  le s

■ p l a i s i r s  d e  l ' e x i s t e n c e .
C o u le u r s  • Ecran  l a r g e

[Tél. 22 13 50*|

16 a n s14.30, 17.30, 20.30
5e s e m a i n e  

Le n o u v e a u  C o s t a  G a v r a s ,  
le r é a l i s a t e u r  d e  «Z» I

L'AVEU
a v e c  Y ves  M o n ta n d  e t  S im o n e  S lg n o r e t  

S c é n a r io ,  a d a p t a t i o n  e t  d i a l o g u e s  
d e  l o r g e  S e m p ru n  Fav s u p p r i m é e s

I M : f f f f E l i T l l f l  T é T  m i  6 4 ~ |
|  14.30, 20.30 16 a n s
g  En 70 mm., é c r a n  g é a n t ,  s o n  s t é r é o p h o 

n iq u e  I P ar lé  f r an ça i s
R ich ard  Bu rton  e t  Clint E a s t w o o d  d a n s

Q U A N D  LES AIG LES ATTAQUENT
Un s o m m e t  du  film d e  g u e r r e  

e t  d ' a v e n t u r e s  I

Corso-Renens T él. 54 00 55 |

■
g  R E L A C H E

_  Dès  j e u d i :
H  20.30 1 8 a n s
|  LE C O C U  M A G N IF IQ U E

3
Tél (024) 2 49 95

„ ☆  Les filets d e  perches  
]2 aux morilles

~  ir Gratin d e  fruits
>0 d e  mer 
a
" •& La paella  du Liceo 

d e  Barcelone

üüîUCVflinSl/fltio»
L I Q U E U R  F I N E  DE P O I R E

■ M O R A N D  • M A R T I G N V  •

RENENS

Hôtel-Restaurant 
Maison du Peuple

fo u t  con fo r t  R es tau ra t io n  
s o i g n é e  Prix m o d é r é s

te rm in u s  b u s  7 e t  50 m g a r e  CFF

S i è g e  officiel d e s  o rg a n is a t io n s  
o u v r iè re s  Parc à d isp o s i t io n

Tél (021) 34 02 20
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Graves heurts entre 
feddayins et jordanniens

PROPOS DE JURISTE

De très graves incidents ont opposé, 
m ardi, les forces arm ées jo rdan iennes 
aux  com m andos palestin iens.

Les com bats on t com m encé vers 
3 h. (2 h. suisses) m ard i m atin . Les 
feddayins ont a ttaq u é  la prison cen
tra le  p o u r lib ére r ceux de leu rs ca 
m arades cap tu rés p a r  les forces jo r 
daniennes. Ils ont ensu ite  a ttaq u é  la 
cen tra le  d ’élec tric ité  de la  ville, cou
p an t le  cou ran t dans tou te  la ville 
ainsi que les com m unications té lé 
phoniques en tre  la  Jo rd an ie  d ’une 
part, le  L iban  e t la  Syrie  d ’au tre  part.

P lu sieu rs positions des feddayins on t 
été bom bardées p a r  les canons des 
chars jo rdan iens e t des m ortiers si
tués dans la  zone des pala is royaux ; 
des tanks on t fa it  m ouvem ent des 
villes de Nozha, de S a it e t de Z arka  
vers A m m an. Q uinze chars on t en 
cerclé les b u reau x  d ’A l F a tah  e t d ’Al 
Saika, situés au  d jebel A m m an. Cinq 
chars on t en touré  le  siège du FPL P  
su r le  d jebel H ussein.

Les forces arm ées jo rdan iennes ont 
ensu ite  a ttaq u é  les perm anences du 
CLAP à C hem yssani e t du  djebel 
H ussein. Les feddayins on t riposté  aux  
roquettes.

L ’artille rie  lou rde jo rd an ien n e  a 
alo rs bom bardé le  d jebel T ajj, le  
d jebel H ussein e t le  cam p de W ah- 
date.

A 11 h. 45, un  convoi du roi a rr iv é  
à la  ban lieu  de Soueileh, à la  so rtie  
d’A m m an, a é té p ris  sous le feu  e t 
forcé de re to u rn e r  à A m m an.

Des dizaines de feddayins on t é té  a r 
rê tés p a r  l ’arm ée e t leu rs  vo itu res m i
traillées. Des b lindés on t p ris  posi
tion  dans le  cen tre  d ’A m m an.

E n fin  de journée, on annonçait 
qu ’un  accord é ta it in te rv en u  en tre  
les deux  parties  su r  u n  cessez-le-feu  
im m édiat.

L'autorité d'Hussein 
encore  diminuée

Le ro i H ussein  a  sauvé u n e  fois 
de p lus sa v ie  e t son trône. D onné 
comm e p e rd an t m ard i m a tin  p a r  la  
m ajo rité  des observateu rs , il sem ble 
en effet, en dép it de l’absence p re s
que com plète d ’in fo rm ations d irectes 
d’A m m an, que l’accord en tre  le  gou

vernem ent et les feddayins annoncé 
p a r la radio  officielle jo rdan ienne  a 
bien été conclu e t qu ’il est dans l ’e n 
sem ble, pour le m om ent du moins, 
respecté. A la fin  de l’après-m id i, un 
calm e re la tif  p ara issa it ré tab li à A m 
m an. On ignore encore s’il en est de 
m êm e dans to u te  la Jo rdan ie .

L ’échec des rebelles est dû, sem ble- 
t-il, av an t to u t au refu s de la  p lu p a rt 
des organisations palestin iennes d ’ap 
p uyer les com m andos qu i av a ien t p ris  
l’in itia tiv e  du m ouvem ent. Les rep ré 
sen tan ts  à B eyrouth  de  ces o rgan i
sations on t p resque tous, dans des 
conversations privées, désavoué les 
in s tiga teu rs  e t les au teu rs  des inci
dents, m ais, tand is que les uns ex p ri
m en t le  reg re t qu ’ils a ien t eu lieu, 
d ’au tres, p a rticu liè rem en t ceux de 
gauche, on t déc la ré  que le  m om ent 
n ’é ta it p e u t-ê tre  pas opportun  m ais 
q u ’il fau d ra it b ien  en a rr iv e r  u n  jo u r 
à  « se d éb a rrasse r du ro i ».

Quoi q u ’il en soit, les leaders p a 
lestin iens son t sans doute in te rvenus 
énerg iquem ent auprès des feddayins 
révo ltés p o u r ob ten ir q u ’ils fassen t 
ta ire  les arm es.

Ces d e rn ie rs  on t é té  égalem ent 
p resque to u t de su ite  condam nés p a r 
certa in s d irigean ts des pays arabes 
qu i on t ce rta inem en t fa it aussi p res
sion su r  les com m andos.

De quel p rix  cependan t le  roi H us
sein  a - t - i l  dû  p ay er l ’accord de m a r
d i ? Les leaders des com m andos on t 
en e ffe t ce rta inem en t p ro fité  de  la 
c irconstance p o u r o b ten ir de nouvelles 
concessions d u  G ouvernem en t jo rd a 
nien, don t le  so rt a  dépendu  une  fois 
encore d e  le u r  « m odération  ». O n 
l ’ignore, m ais l ’accord  conclu lund i 
m atin  est év idem m ent le  ré su lta t d ’un  
com prom is, c’e s t-à -d ire  de  nouvelles 
concessions du  roi. P a rm i elles figu re  
p robab lem en t la  m ise en  lib e rté  des 
feddayins arrê tés.

De to u te  m anière , il est ap p a ru  une  
fois d e  p lus q u ’il ex is te  deux  pouvoirs 
en  Jo rd an ie  e t q u ’à côté de  celui du 
ro i il y  en a u n  para llè le , capab le  de 
s’opposer à lu i ju sq u ’à a tte n te r  à  sa  
personne e t avec lequel il d o it com 
poser. Son au to rité , m êm e si ce tte  
a ffa ire  se règ le  p o u r lu i sans dom 
m ages, en  so rtira  encore u n  peu plus 
dim inuée.

LA «RÉVOLUTION DE PALAIS» 
EN ARGENTINE

Le calm e le p lus absolu règne dans 
toute l ’A rgentine où les tro is com 
m andan ts en  chef des arm ées assu 
m en t depuis m ard i so ir le  pouvoir que 
la ju n te  révo lu tionna ire  de ju in  1966 
ava it délégué au  généra l J u a n  Carlos 
O ngania.

Toutefois la  population  a tten d  avec 
im patience le m essage que les tro is 
com m andants en  chef do iven t ad resser 
p rochainem ent au  pays pou r annoncer 
les p lans du  gouvernem ent.

Le p rés iden t déchu — après une 
résistance sym bolique dans le  palais 
présiden tiel où il est re s té  b arricad é  
pendan t env iron  neu f h eu res  — se 
trouve ac tue llem en t avec sa fam ille  
dans la  p rop rié té  p résiden tie lle  d ’O li- 
vos, à  20 m inu tes de la  cap ita le , é tro i
tem en t su rveillé  p a r  des so ldats de 
l’arm ée.

Les troupes qu i av a ien t p ris  position 
au to u r du  P ala is rose lundi, se son t 
re tirées m ard i m a tin  dans leu rs  ca 
sernes. Pas u n  coup de feu  n ’a  été tiré , 
seules deux grenades lacrym ogènes on t 
été lancées pou r d isperser les curieux,

au  cours de cet épisode m ilita ire  exé
cu té  dans le trad itio n  la  p lus o rth o 
doxe des révo lu tions argen tines. On 
souligne à B uenos A ires que l ’ind iffé 
rence  ex trêm e avec laquelle  la  popu la
tion  a  su iv i le  dérou lem en t de cette  
destitu tion  lu i a  donné u n  cachet de 
« révo lu tion  de pala is » exécutée p a r  
un  trè s  p e tit nom bre  d ’acteurs.

O n ind ique  de bonne source que 
ce tte  destitu tion , p rév u e  depuis le 
27 m ai dern ier, av a it é té  repo rtée  en  
ra iso n  de l ’en lèvem en t d u  généra l 
A ram b u ru  d ’une p a r t  e t de la  v isite  
du  prince  A lb ert de Liège d ’a u tre  pa rt.

L a ju n te  a dem andé à tous les m em 
bres du  gouvernem en t — à l ’excep
tion  du  généra l Francisco  Im az, m in is- 
;uauiaiB33 a ;a  e m b jn a u a ^ u i.i ap  a-i; 
d estitué  — de re s te r  en  p lace ju sq u ’à 
la  désignation  du  nouveau  chef de 
1: exécu tif. O n ap p ren a it cependan t 
dans la  m atinée  à  B uenos A ires que 
le m in is tre  de l ’Econom ie e t du  T ravail, 
M. D agnigno P astore , a v a it dém is-

LES LIBERTÉS QUI FORMENT U t LIBERTÉ
C ertains philosophes e t certa ins 

particu lie rs estim ent qu ’il n ’y a a u 
cune raison  valab le  à ce qu’un  homm e, 
m êm e investi de responsabilités, a it 
de l ’au to rité  su r son prochain . Si ce 
po in t de vue venait à triom pher, nous 
au rions une hum an ité  rédu ite  en  pous
sière. Ce se ra it la  fin  des sécurités so
ciales de to u t o rd re  acquises ju sq u ’à 
présen t.

L o rsqu ’une  classe sociale v eu t am é
lio re r son sort, elle coordonne néces
sa irem en t ses efforts. C hacun est am e
né à  com prendre qu ’il do it respecter 
chez son prochain  la d ign ité  e t les 
biens q u ’il v eu t qu ’on respecte  chez 
lu i-m êm e. A la  su ite  de Jean -Jacq u es  
R ousseau e t de son « C on tra t social », 
ce son t les in itia teu rs  des républiques 
organisées en vue du  b ien  com m un 
qu i on t clam é que la  lib e rté  de cha
cun  fin it là  où com m ence celle d ’au 
tru i, sinon elle dégénère en ce q u ’on 
appelle  la  licence. Les com battan ts de 
la  dém ocratie  sociale, eux  aussi, ont 
rem p o rté  leu rs succès grâce à une d is
cip line collective et à  une division du 
trav a il. C’est pourquoi il n ’est pas 
adm issib le que to u t soit perm is, pourvu  
q u ’on ne  vole n i ne tue.

A près le  cauchem ar sa tan iq u e  de 
H itler, la  C harte  des N ations Unies, 
du 26 ju in  1945, a sanctionné, pou r 
a ssu re r la  p a ix  universelle , l ’égalité  
de d ro it des peuples e t le u r  d ro it à 
d isposer d ’eux-m êm es (art. prem ier). 
C’est un  pacte  de d ro it in te rn a tio n a l 
public, qu i n ’a d ’au tre  b u t que de ré 
g ler les rap p o rts  en tre  les nations 
ém ancipées ou à ém anciper. C’est grâce 
à cette  ch a rte  q u ’il est ju rid iq u em en t 
possible de p ren d re  des m esures con
tre  les E ta ts  m em bres qu i ad m in is tren t 
les te rrito ire s  de peuples qui d ev ra ien t 
ou vo u d ra ien t accéder à l’autonom ie 
vo ire  à l ’indépendance (art. 73 e t 74). 
On a v u  des assem blées de diverses 
in s titu tions affiliées v o te r des réso lu 
tions con tre  le  P ortugal, l’A frique  du  
Sud e t la  R hodésie; les jeunes E ta ts  
asia tiques e t africa ins s’efforcen t de les 
m e ttre  au  banc de la  com m unauté  in 
te rn a tio n a le ; m ais on ne  sa u ra it réu s
s ir  encore à  appeler, d u  sein  des N a
tions U nies, à  lib é re r les provinces 
basques, la  Pologne, la  H ongrie, la  
Tchécoslovaquie, l ’A llem agne de l’Est, 
la  L ituan ie , la  Lettonie, l ’Estonie, la  
G éorgie e t le  T ibet. Cela ne  signifie pas 
que le u r  d ro it ne  v a u t rien , m ais que 
la  force n ’est pas encore au  serv ice 
d ’u n  d ro it in te rn a tio n a l lib éra l e t équ i
table.

C eux qu i a im en t la  liberté , l’in itia 
tiv e  e t la  responsab ilité  de l ’hom m e

se do ivent néanm oins d ’a lle r  p lus loin, 
e t de chercher à  abolir, au  sein  de 
chaque E ta t national, l’oppression  des 
faib les p a r  les fo rts, ou, selon une 
expression  qui a fa it fo rtune , l’ex 
p lo ita tion  des pou laillers lib res p a r  les 
ren a rd s  libres. Or, les ren a rd s ne se 
tien d ro n t jam ais tran q u ille s  si on ne 
les rend  pas inoffensifs p a r  l’o rd re  et 
la  force.

Soucieuse aussi de p a ix  in térieu re , 
l ’assem blée générale  des N ations U nies 
a « déclaré  » les D roits de l ’Homme, 
le  10 décem bre 1948 : égalité  sans 
d iscrim ination  e t capacité ju rid iq u e  de 
tous les individus ; d ro it à  la  vie, à la  
lib e rté  personnnelle  e t à  une  n a tiona
lité  ; légalité  de la répression  pénale  
e t p roh ib ition  des peines corporelles 
cruelles ou dégradan tes ; d ro it à  la  
pro tec tion  ad m in is tra tive  e t jud ic ia ire  
e t à  une  procédure  équitab le , avec 
présom ption  d ’innocence ; p ro tection  
de la  sphère  p rivée  ; lib re  c ircu lation  
e t  lib re  é tab lissem ent dans l ’E ta t de 
dom icile ; d ro it à  l ’asile en  cas de 
persécu tion  ; d ro it au  m ariage e t à 
sa  protection  ; d ro it de p rop rié té  p r i
vée e t collective ; lib erté  de pensée, 
de religion, de culte, d ’enseignem ent, 
d ’expression, d ’inform ation , de ré u 
n ion e t d ’association pacifiques ; d ro it 
à  la  cogestion po litique avec élec
tions périod iques honnêtes au suffrage  
un iverse l secre t ; sécurité  sociale et 
développem ent personnel ; d ro it au 
tra v a il e t au lib re  choix du  trava il, 
avec sa la ire  fam ilia l ; lo isirs e t p a r t i
cipation  à la  vie cu ltu re lle  ; n iveau  
de v ie  p e rm e tta n t les soins néces
sa ires ; d ro it à  l ’in struction  ; etc., en  
ou tre , le  d ro it à  u n  o rd re  public p e r
m e tta n t l ’exercice de ces libertés.

C ette  décla ra tion  un iverselle  est un 
acte  de philosophie politique, en soi 
dépourvu  de to u te  sanction  répressive. 
A ucune na tion  n ’en a com battu  l’adop
tion , m êm e pas celles qui, dès lors 
e t m alg ré  les leçons de la  deuxièm e 
g u erre  m ondiale, on t foulé aux  pieds 
ces d ro its  de l’hom m e. E lles son t lé 
gion, les na tions q u i o n t rep ro d u it 
to u t ou p a rtie  de. ces d ro its  dans leu r 
constitu tion , .mais don t la  lég islation  
ten d  à  les m e ttre  à  néan t.

C’est au  sein  du  Conseil de l ’Europe, 
ce t em bryon  d ’E ta ts-U n is d ’Europe, 
né  le  5 m ai 1949, que les am is de la  
lib e rté  civique e t  sociale ont, p u  fa ire  
des p rogrès p ra tiques. La Suisse n ’y 
ad h ére ra  q u ’en 1963 !

E n tre -tem ps, les E ta ts  de l ’E urope 
occidentale fo rm an t ce conseil on t 
adopté  la  C onvention européenne des 
dro its de l ’hom m e, du 4 novem bre

1950, su iv ie  de protocoles add ition 
nels. C ette convention précise les 
d ro its proclam és p a r  la D éclaration  
un iverselle, leu r trace  des lim ites en  
te n a n t com pte des nécessités de l ’o r
d re  public. E lle o rganise des procé
dures de recours, m êm e individuel, 
d ’abord  auprès de ju rid ic tions natio 
nales, pu is à  la Comm ission eu ro 
péenne des d ro its  de l ’homm e, sans 
p ré jud ice  des com pétences exécutives 
du Conseil des m in istres e t des a rrê ts  
quérab les à la  C our européenne des 
d ro its  de l’homme. C ette  convention 
donne ainsi une g a ran tie  collective 
aux  d ro its civils e t politiques a u x 
quels elle s’est lim itée. On sa it que la 
Suisse n ’a pas osé y  ad h ére r en 1969 
parce  q u ’elle ne respecte  pas tous 
les d ro its de l ’homm e, e t de loin.

On a vu ap p a ra ître  ensu ite  la 
C onvention européenne d ’é tab lisse
m ent, du 13 décem bre 1955, à laquelle  
la  Suisse ne  p eu t pas ad h ére r non 
plus, pu isqu 'e lle  ne  laisse pas e n tre r  
les fam illes de beaucoup de tra v a il
leu rs  é trangers. On v e rra  b ien tô t 
com m ent elle  résoudra ce problèm e.

On a eu ensu ite  la  C harte  sociale 
européenne, d ite  de T urin , du  18 oc
tob re  1961, re la tiv e  aux  dro its éco
nom iques, sociaux e t cu ltu rels. La 
Suisse n ’y a pas adhéré.

Le 16 décem bre 1966, on a eu le 
P ac te  in te rn a tio n a l re la tif  aux  droits 
civ ils et politiques, ainsi q u ’un pacte  
in te rn a tio n a l re la tif  aux  d ro its  écono
m iques sociaux e t cu ltu rels. La 
Suisse n ’y a pas adhéré  non plus.

Le Conseil fédéra l l ’explique ac
cessoirem ent dans le rap p o r t qu ’il a 
adressé le  9 décem bre 1968 à l’A ssem 
blée fédéra le  su r la C onvention de 
sauvegarde  des dro its de l ’hom m e e t 
des libertés fondam entales, du 4 n o 
vem bre 1950 (voir plus haut).

Le choix fa it ju sq u ’à ce jo u r p a r  
la  Suisse, célèbre « cas spécial », de 
fa ire  execption  à une discipline eu 
ropéenne p o u rtan t conform e à  l’es
p r it  de n o tre  civ ilisation  a pou r con
séquence que se perp é tu en t d ’in ju s
tes anom alies.

Mais, dans l’o rd re  public suisse, 
com m e dans l ’o rd re  public européen, 
les d ro its reconnus on t des lim ites 
qu ’on p eu t déplacer, m ais non abo lir 
sans m e ttre  en danger le sain  usage 
des d ro its eux-m êm es.

Ces lim ites sont l ’objet, en Suisse, 
de nom breux  a rrê ts  du  T ribunal fé
déral.

(« Services publics ».)
Ch.-O. Rot h.

Bilan des élections en Italie:

C entre-gauche renforcé, mais...
Le G ouvernem ent ita lien  de cen tre - 

gauche a  légèrem ent ren fo rcé  ses posi
tions à l ’issue des élections qu i on t eu 
lieu  d im anche e t lundi.

B ien que le p rinc ipa l p a rt i  de la 
coalition, les dém ocrates-ch ré tiens, a it 
p e rd u  u n  peu  m oins d ’u n  p o u r cen t 
p a r  rap p o r t aux  élections générales de 
1968, les q u a tre  p a rtis  on t gagné en 
sem ble 2,8 »/o. Ils on t ob tenu  58,2 %> de 
la  to ta lité  des votes exprim és.

Le P a r t i  com m uniste, le  p lus im 
p o rta n t d ’E urope occidentale, a m ain 
ten u  ses forces, n e  p e rd an t q u ’une d é 
cim ale, m ais il n ’a  ob tenu  la  m ajo rité  
que dans l ’Em ilie-R om agne alors que 
lés observateu rs pensaien t q u ’il se ra it 
aussi m a jo rita ire  en Toscane e t en  
Om brie.

L ’aile  d ’ex trêm e gauche du  P a rti 
com m uniste, le  P a rti socialiste p ro lé 
ta rien ,à  en  revanche p erdu  beaucoup

de voix, il a v a it 4 ,4%  de voix en 1968, 
e t n ’en  a p lus que 3,2 "/o.

Les p rinc ipaux  bénéficiaires des 
élections son t les tro is  « pe tits  » p a r 
ten a ire s  dé la  coalition: les socialistes, 
les sociaux-dém ocrates, e t les ré p u 
b licains. Us passen t de 16,6 *Vo en 1968 
à 20,3 %> des voix.

Les élections ita liennes av a ien t pou r 
b u t la  nom ination  de quinze nouveaux 
gouvernem ents rég ionaux  destinés à 
décen tra lise r la  b u reau cra tie  na tio 
nale.

B ien que le gouvernem en t se trouve 
renforcé, il n ’en est pas pou r a u ta n t 
exem pt de soucis. La re la tiv e  victo ire 
des tro is  « pe tits  » p a rtis  de la  coali
tion  risque  de c rée r une  crise si l ’un  
d ’en tre  eux  s ’av isa it de d em ander une 
p a r t p lus im portan te  dans la  d irection  
des a ffa ires  de l ’E tat.

CEE: Invitation officielle 
à quelques candidats

L a G rande-B retagne, l ’Ir lan d e , la  
N orvège e t le  D anem ark  se ron t offi
ciellem ent invités, jeud i, à  partic iper, 
le  30 ju in  prochain , à  L uxem bourg, 
à  des négociations avec les Six, dé- 
c la re -t-o n , m ard i, de source inform ée.

Des le ttre s  d ’inv ita tion  se ron t r e 
m ises jeudi, à  8 h. 30 GMT, aux  
rep résen tan ts  de  ces pays, au  siège 
du  Conseil des m in istres de la  CEE, 
à B ruxelles, p réc ise-t-on .

D’au tre  pa rt, le  Conseil des m in is
tre s  des affa ires é trangères des Six 
a approuvé, m ard i en déb u t d ’ap rès- 
m idi, le  tex te  des accords p référen tie ls  
en tre  la C om m unauté européenne 
d ’une part, l’Espagne e t Israël d ’au tre  
pa rt. Ces deux  accords seron t signés 
le  28 ju in  prochain .

0  PARIS. — Les postes françaises ont 
suspendu, lundi, le transport aérien 
des paquets pour Israël. Provisoire
ment, l’acheminement des lettres et 
des imprimés à destination de ce pays 
est égalem ent limité.

EN QUELQUES LIGNES
% ANKARA. — M. Alexandre Dub- 
cek regagnera Ankara dans les pro
chains jours pour reprendre son poste 
d’ambassadeur de Tchécoslovaquie, en 
Turquie, indique-t-on, mardi, à A n
kara, de source autorisée. Cette indi
cation m et fin aux rumeurs circulant 
dans les pays occidentaux, selon les
quelles l’ancien premier secrétaire du 
P. C. tchécoslovaque, qui avait quitté 
la capitale turque voici dix jours 
« pour se rendre au chevet de sa mère, 
à  Trencin, en Slovaquie orientale », 
allait demeurer définitivem ent en 
Tchécoslovaquie.
% MOSCOU. — La « Pravda » an
nonce que 20 000 personnes sont sans 
abri, après les secousses telluriques 
qui ont ravagé, les 5 et 8 juin, la 
région de Tioupsk, en Kirghizie, mais 
ne signale aucune victime.

% RIO-DE JANEIRO. — La sécheresse  
qui sévit actuellem ent au nord-est du 
Brésil est devenue un véritable fléau  
et affecte environ un million de per
sonnes. D eux cent m ille chefs de 
fam ille ont dû quitter leurs foyers 
pour chercher du travail dans des 
régions moins durement touchées par 
ce fléau. A la suite de la disette qui 
règne au nord-est du pays, un véri
table trafic d’esclaves s ’est d’autre 
part institué depuis plusieurs se
maines, d’après des indications ré
cemm ent fournies par la Police fédé
rales. Selon la police, des « individus 
sans scrupules » profitent de la sé 
cheresse, et promettant des salaires 
élevés, envoient des travailleurs dans 
des régions lointaines ou ils sont en 
réalité « vendus » et exploités à la 
convenance de leurs propriétaires.

% PARIS. — D ’importantes mesures 
de sécurité ont été prises à Paris, en 
prévision d’une visite que M. Vorster, 
premier m inistre sud-africain, se pro
pose de faire en France, jeudi, à titre 
privé, et qui soulève une vague de 
protestations dans la capitale fran
çaise.
0  LIMA. — Les nouvelles tragiques 
en provenance du nord du Pérou, la  
région la plus durement touchée par 
le trem blement de terre, continuent 
à affluer à Lima. Selon l’une d’elles, 
70 ouvriers ont été ensevelis par un 
brusque glissem ent de terrain alors 
qu’ils tentaient de remettre en état 
la route Casma—Huaraz. Avec eux, 
170 km. de la route ont complètement 
disparus. La situation est toujours 
tragique dans de nombreux villages 
de la vallée d’Huaylas : en effet, la 
plupart ne sont marqués sur aucune 
carte, si bien qu’il est difficile d’y 
acheminer des secours.

#  VARSOVIE. — Deux pirates de 
l’air ont été arrêtés, mardi, à Varsovie, 
par la  m ilice polonaise, après avoir 
tenté de détourner sur Vienne le 
courrier régulier des lignes aériennes 
polonaises LOT assurant la liaison 
Katowice—V arsovie.

#  VIENNE. — Un porte-parole de 
la  délégation américaine aux conver
sations « Sait » de Vienne, a démenti, 
mardi soir, les rumeurs selon les
quelles un accord serait sur le point 
d’intervenir sur la limitation des m is
siles antim issiles. Ce porte-parole a 
ajouté que les conversations, dont la 
quinzième séance s’est tenue mardi à 
l’Ambassade soviétique, se déroulent 
« aussi bien que possible », mais il 
a souligné qu’aucune proposition con
crète n’avait encore été faite et que 
les conversations en étaient encore au 
stade de l’échange de vue».

#  LONDRES. — La grève des jour
naux est effective à Londres, mercredi 
matin, malgré les discussions qui ont 
eu lieu, mardi, pendant treize heures 
avec Harold Wilson, premier ministre. 
Les patrons de la presse londonienne 
et les représentants des ouvriers ty 
pographes n’ont pas pu trouver d’ac
cord. Les compositeurs et les opéra
teurs ont demandé une augmentation  
de 23 */., mais les éditeurs ne leur 
ont offert que 5 °/o. Ainsi, à huit jours 
des élections générales, la grande 
presse britanique se trouve paralysée. 
Seul échappe à cette grève, le  quoti
dien « Morning Star ». Les pourparlers 
se sont poursuivis pendant le plus 
clair de la journée et toute la soirée 
de mardi. A la première heure de la 
matinée de mercredi, on apprenait 
que ces entretiens avaient été ajour
nés à jeudi. La grève porte sur 23 000 
travailleurs.




